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ES transports 

constituent l'un 
des plus impor­tants 
de nos Services 
Publics. 

Ils doivent être inté-
tégrés comme tels dans 

Vorganisation nouvelle 
de notre économie na­
tional. 

I l e  n est t r o p q u i c o n s i d è r e n t l e c h e m i n d e fer 
c o m m e u n o u t i l v ie i l l i , d é m o d é , p e u a d a p t a b l e aux 
beso ins m o d e r n e s  , e n u n m o t c o m m e u n e inven t ion 
d ' u n a u t r e âge m a i n t e n a n  t d é p a s s é e . 

R i e n d e p l u s i n e x a c t . Le c h e m i n de fer pos sède en 
l u i - m ê m e des re s sources c o n s i d é r a b l e s , s inon inf in ies , 
q u i l u i p e r m e t t e n t d e s ' a d a p t e r b e a u c o u p m i e u x q u ' o n 
n e le p e n s e aux ex igences d e la v ie p r é s e n t e e t d e b é n é ­
f ic ier d e tous les p r o g r è s d e la t e c h n i q u e m o d e r n e . I l 

suffit q u ' o n veu i l l e e x p l o i t e  r ces ressources ; là est t o u t e l a q u e s t i o n . 

C a  r o n n e l ' a p a  s j u s q u ' à p r é s e n t s i n c è r e m e n t v o u l u . Les a n c i e n n e s 
c o m p a g n i e s d i s s i m u l a i e n t , sous des d e h o r s h o n n ê t e s , des i n t é r ê t s pa r t i ­
cu l i e r s for t é t r a n g e r  s — p o u r n e p a s d i r e p l u s — à ceux d o n t e l les 
a v a i e n t la g a r d e . E l l e s su iva i en t a v a n  t t ou t u n e p o l i t i q u e cap i t a l i s t e 
o r i e n t é e vers les e x p é r i e n c e s n o u v e l l e s , sources d e gros p ro f i t s , et y 
sacr i f i a ien t d é l i b é r é m e n t les v ie i l les affaires i m p r o d u c t i v e s o u s tabi l i ­
sées c o m m e l ' é t a i t l ' e x p l o i t a t i o n des c h e m i n  s d e fer avec l a g a r a n t i e 
d ' i n t é r ê t .  

Rien d'étonnant à ce qu'elles n 'aient rien voulu faire qui puisse 
permettre au chemin de fer, en se rénpvant, de lutter victorieusement 
contre ses concurrents. Il suffira à nos lecteurs, pour se faire à cet égard 
une juste opinion, de se reporter à la collection du Cheminot de F ronce, 
qui , de 1934 à 1939, a mené contre les fossoyeurs plus ou moins inté­
ressés du chemin de fer une campagne vigoureuse et des plus sérieuse­
ment documentées. 

Il y avait cependant tout à faire, dès 1934, pour sauver le rail en 
péri l . •

Celui-ci ne possède-t-il pas sur les autres modes de transport — 
principalement sur la route — des avantages capitaux? Circulant sur 
lin domaine qui lui est exclusivement réservé, disposant de véhicules 
de forte capacité et de moyens de traction d 'une puissance à nulle autre

esse et régularité. De plus, p romu au rang de service public, il est sou-
îaàs à des sujétions d'ordre économique — dont l'obligation de trans­
porter — qui justifient sa devise : « Le chemin de fer est service du 
pays ». 

Que lui mainque-t-il donc? Ceci: plus de souplesse dans ses métho­
des d'exploitation, une modernisation rapide de son vieux matériel 
et de ses moyens de traction, une modification profonde de sa politique 
tarifaire. Il lui manque enfin d 'être protégé par la puissance publique 
en fonction même du rôle qu'elle Jui a assigné dans la vie du pays. 
Peut-on donner tout cela au chemin de fer? 

T ^ 

E  S a n c i e n n e s c o m p a g n i e  s n e sont p l u s . Requiescant in 
Face. El les*ont fai t p l ace à la S . N . C . F .  , n ée , o n p e u t le d i r e , 
d e leur c a r e n c e d e v a n t l ' i n é l u c t a b l e p r o b l è m e d e la 
r é o r g a n i s a t i o n des t r a n s p o r t s , c o n s é q u e n c e d e la m i s e en œ u v r e d e m o y e n s n o u v e a u x offer ts 

p a r l ' é l e c t r i c i t é e t le m o t e u r à e x p l o s i o n . 

L a . n a t i o n a t t e n d d ' e l l e u n g r a n d effort d e r é n o v a t i o n , d o n t les 
de s t ruc t i ons de g u e r r  e lu i en d o n n e n t e x c e p t i o n n e l l e m e n  t 
l ' occas ion . Cet effort , es t -e l le d é c i d é e à le f a i r e e t d a n  s que l l e s 
c o n d i t i o n s ? 

Sans t r a h i r a u c u n secre t , n o u s p o u v o n s r é p o n d r e p a  r 
l ' a f f i rmat ive e t r a s s u r e r ceux q u i , d a n  s la p ro fess ion c o m m e e  n d e h o r s 
d 'elle, se sont posé la q u e s t i o n . 

Le c h e m i n de fe n e sera pas r e c o n s t r u i t t e l q u ' i l é t a i t . Des é tudes 
1res poussées son t e n cour s à ce su je t et les d i r i g e a n t s s y n d i c a u x en sui­
vent t rès a t t e n t i v e m e n  t le d é v e l o p p e m e n t  . E l l e s sont su f f i samment 
Hvancées pour q u e les c o m m a n d e s e t m a r c h é s en p r é p a r a t i o n pu i ssen t 
en t e n i r compte et ê t r e lancées à bref dé la i sans r i s q u e d ' ê t r e a n n u l é e s 
o u modi f i ées p a  r la s u i t e . On p e u t d ' o r e s et dé j à savoir q u e la 
t r a c t i o n é l e c t r i q u e sera s u b s t i t u é e à la t r a c t i o n à v a p e u  r s u r u n t r è s 
g r a n d n o m ­b r  e de l ignes , ce q u i p e r m e t t r  a d ' a u g m e n t e r s e n s i b l e m e n  t 
les vi tesses c o m m e r c i a l e s d ' a v a n t g u e r r  e en m ê m e t e m p s q u e la c a p a c i t 
é des t r a i n s ; q u e les a r t è r e s s e c o n d a i r e s s e ron t do tées d ' u n m a t é r i e l 
n o u v e a u , m i e u x a p p r o p r i é à leurs b e s o i n s , e t q u e l ' u t i l i s a t i on d e s 
a u t o r a i l s y sera déve­l o p p é e ; q u e les locomot ives à v a p e u r s u b i r o n t 
e l l e s -mêmes d ' h e u r e u s e s t r a n s f o r m a t i o n s ; q u ' e n ce q u i c o n c e r n e les 
m a r c h a n d i s e s , des amé l io ­r a t i o n s c o n s i d é r a b l e  s s e r o n t a p p o r t é e s d a n s 
l e u r a c h e m i n e m e n t , accom­p a g n é e s d ' a i l l e u r s d ' a m é n a g e m e n t s 
t a r i f a i r e s auss i b i e  n a d a p t é s q u e poss ib le aux n o u v e l l e  s 
p a r t i c u l a r i t é  s d u t r a f i c  ; q u e n o u s a u r o n s des gares m o d e r n e s , 
conçues v r a i m e n t p o u r les beso ins d u c h e m i  n de fe r ; q u ' e n u n m o t 
ce lu i -c i fera p e a  u n e u v e , a  u bénéf ice exclusif des u s a g e r s . 

Ma i s u n te l effort n ' e s t poss ib le q u e d a n s la m e s u r  e o ù les 
P o u ­vo i r s P u b l i c s a s s u r e r o n t au r a i l u n e c e r t a i n e s é c u r i t é  . Ce t t e 
s écu r i t é , q u ' i  l ava i t c o n n u e l o n g t e m p s e t q u i lu i ava i t p e r m i s d e 
p r o s p é r e r en se p e r f e c t i o n n a n t sans cesse, i l l 'a p e r d u e d u fai t 
d ' u n e c o n c u r r e n c e d é l o y a l e exe rcée p a r d ' a u t r e s m o d e  s d e 
t r a n s p o r t ( le p l u s souven t i m p r o v i s é s ) à la faveur d ' u n e 
l ég i s la t ion d e f o r t u n e . L a c o o r d i n a t i o n d e 1934 n ' a su q u e lui 
i m p o s e r des sacrif ices i n u t i l e s , ses c o n c u r r e n t s s ' é t a n t , d a n s la p l u p a r t 
des cas , m o n t r é s i m p u i s s a n t s à as su re r ses ob l i ­ga t ions . I l n e faut p a  s 
q u e d e te l les e r r e u r s se r e n o u v e l l e n t . L a légis­l a t i o n d e 1934 r e p o s a i t 
en q u e l q u e so r t e su r le fai t a c c o m p l i . Ce l l e q u e n o u s a t t e n d o n  s 
a u j o u r d ' h u i d u G o u v e r n e m e n t d o i t i n t e r v e n i r e  n t o u t e l i b e r t é , e n 
t o u t e i n d é p e n d a n c e vis-à-vis d e q u i q u e ce soi t . 

E l l e d e v r a r éa l i s e r l ' éga l i t é des c h a r g e s e t des o b l i g a t i o n s , cond i ­
t i o n  s nécessa i res à t o u t e c o o r d i n a t i o n sér ieuse e t efficace des 
di f férents m o d e s d e t r a n s p o r t s  . I l f a u d r a d o n c q u e les t r a n s p o r t s 
r o u t i e r s à g r a n d e d i s tance q u i t t e n t le sec teur l i b re p o u x e n t r e r d a n  s le 
sec teur n a t i o n a l i s é p o u r y f o r m e r avec le c h e m i n d e fer , u n vas te 
service p u b l i c des t r a n s ­por t s , d o n t ce d e r n i e r sera l ' a n i m a t e u r . Il 
f a u d r a q u e les serv ices rou ­t iers p e r p e n d i c u l a i r e s s ' h a r m o n i s e n t avec 
la v ie d u r a i l , q u ' i l s p r o l o n ­gen t e t q u ' e n p a r t i c u l i e r les gares 
r o u t i è r e s so i en t des p o i n t s de t r ans i t j u d i c i e u s e m e n t p l a c é s . B i e n 
d ' a u t r e s a j u s t e m e n t s se ron t à fa i r e , n o t a m ­m e n t d a n s le d o m a i n e d e  s 
' tar ifs . I l s d e v r o n t tous r é p o n d r e à c e t t e néces­s i té d j in t é rê t n a t i o n a  l 
q u ' e s t la p r o t e c t i o n d e l ' u n e des p l u s g r a n d e s r ichesses d u p a y s , 
n o s c h e m i n s d e f e r . 

A n d r  é P A I L L I E U X , 

Secrétaire général. 

N O S S A L A I R E S 
_A propos. 

d'une prochaine revalorismtiom
Paral lè lement à l 'augmentation de 

salaires qui vient d 'être accordée par le 
Gouvernement à nos camarades 
fonctionnaires, les cheminots atten­
daient tout naturel lement une revalo­ 
risation de leur rémunérat ion. En  
cette matière d'ailleurs leur sort a de­
puis bon nombre d 'années é té lié 
étroitement à celui des agents de 
l'Etat. 

Le 2 janvier, nous ét ions reçus ,  

avec nos camarades du Comité Inter­
fédéral des Cheminots par M. René 
MAYER, ministre des T.P. , qui vou­lait, 
avant son départ en Amérique, nous 
faire part des intentions du 
Gouvernement à notre égard. Une 
augmentation sensible des salaires  

des «cheminots était prévue, nous au­
rions à en discuter avec la direction  de 
la S .N .C .F . et le ministre espérait bien 
à son retour être saisi d 'un pro­jet sur 
cette importante question. 

La discussion a commencé quel­
ques jours après et bien qu 'aucune 
décision définitive n'ait encore é té 
prise, nous pouvons d 'o res et déjà 
donner à nos camarades les rensei­
gnements ci-après qu'i ls at tendent 
certainement avec beaucoup d'impa­
tience : 

C o m m e pour les fonctionnaires, le 
total annuel des émoluments de l'a­
gent majeur ne pourra être inférieur 
à 3 6 . 0 0 0 francs. 

C e sera vraisemblablement le sa­ 
laire at tr ibué à l 'agent à l'essai de  
' ' échel le 1 si, comme nous l 'espérons  
bien, le projet soumis par la S.N.C.F. 
A..L'agp&yrent ' Jiff8,,.ministres des , .T P et 
des Finances est accepté. 

Le salaire de l 'agent à l 'essai étant 
normalement inférieur de 5 p. 100 à 
celui du premier échelon de l 'échelle, 
nous pouvons donc escompter un dé 
but d 'échelle 1 à 37 .900 et un dixiè-, 
me échelon à 4 6 . 4 0 0 . 

Ceci représente en somme une mi­se 
au coefficient 4 des salaires de 1930 
augmentés de la prime de fin d 'année 
au taux fixé par la Conven­tion 
Collective. Toutefois, il ne sem­ble 
pas que tous les trai tements, jus­qu 'au 
maximum de l 'échelle 18 se ­ront 
affectés du mSme coefficient, il est 
t rès probable au c o  n f a ! r e , que ce 
coefficient d 'augmentation d : minuera 
assez légèrement d'ailleurs pour les 
plus hautes échel les . 

Il n 'est pas possible de donner 
plus de précision tant que le projet 
présenté par la S .N .C .F . (après dis­
cussion avec les représentants des or­
ganisations syndicales), n ' au ra pas 
été accepté par les deux ministres in­
té ressés . 

C e qu'il est possible de d i re , ' c ' e s t 
qu 'à la base il y aura, en brut , une 
augmentation de 22 p. ! 0 0 environ. 

Pour ce qui est de l 'éventail lage 

 des salaires, nous avons demandé 
que les augmentations soient plus im­ 
portantes pour les premiers échelons que 
pour les derniers. Ceci permet­trait aux 
jeunes agents d 'arr iver plus rapidement 
au t racement moyen de leur échel le . 

 Espérons que nous obtiendrons sa­
tisfaction sur ce point particulier, ce 
serait stricte justice, d'abord parce 
que les jeunes agents après quelques 
années de formation indispensable 
sont à' l 'âge où l'on apporte le rende­
ment maximum ; parce que générale­
ment leur situation de famille justifie 
un salaire vraiment vital et aussi 
parce que l'on doit se souvenir que 
les fonctionnaires arr ivent en quinze 
ans au maximum -de leur échelle 
alors que les cheminots mettent plus 
du double de ce temps pour atteindre le 
même plafond. 

En ce qui concerne la pr ime de fin 
d 'année , les pourcentages en seraient  
ramenés à ceux fixés par la Conven­tion 
collective, c 'est-à-dire inférieurs de 5 p. 
100 à ceux prat iqués actuel­lement. Il 

faut se rappeler d'ailleurs  que pendant 
l 'occupation; les gratifi­cations de fin 
d'année avaient été augmentées faute de 
pouvoir revalo­riser . les traitements par 
suite de l'opposition des occupants. . 

La diminution du pourcentage des 
gratifications permettra d 'ail leurs de 
faire porter l 'augmentation sur le sa­
laire mensuel . 

Il es t bien entendu que l 'actuelle 
indemnité spéciale temporaire de 
cherté de vie Hj. v.rait;-?it et serait 
intégrés "dans' le ' i i è , i>oi i i fc i i t . "Ceci sera 
beaucoup plus avantageux pour le cal­cul 
de la retrai te. , 

 En ce qui concerne la re tenue pour la 
Caisse de Retraites, elle passera de 5 
à 6 p. 100 qu trai tement, mais  il ne 
sera plus retenu ni le premier mois 
d'affiliation ( î / 2 4 e d'affiliation), ni le 
1/12° d'augmentation. Toutes retenues 
cesseraient dès l'application des 
nouvelles règles. 

E n ' c e qui concerne les indemnités 
de résidence, nous avons protesté 
contre toute prétention de supprimer 
cette indemnité aux célibataires et 
mariés sans enfant dans les localités de 
moins de 20.000 habitants , ainsi  qu'il 
es t prévu pour les fonctionnai­res . Il 
apparaît toutefois que nous n'éviterons 
pas la suppression dans les localités 
qui bénéficiaient des trois ou quatre 
premiers paliers du barème. 

Le sys tème des indemnités de rési­
dence des cheminots e s t . d'ailleurs 
sans conteste beaqcoup plus ration­nel 
que celui des fonctionnaires. Les taux 

en ont été fixés par des Com­ missions 
paritaires, après enquêtes sur le coût 
de la vie dans chaque lo­calité 
intéressée. 

Elles représentent donc bien le cor­
rectif indispensable au salaire fixé 
nationalement et d 'une façon beau­
coup plus logique que les indemnités 
des fonctionnaires fixées uniquement 
en tenant compte du nombre d 'habi­
tants dans chaque résidence. 

A notre sens, il convient beaucoup 
mieux d'aligner le système des fonc­
tionnaires sur le nôtre, plutôt que de 
faire le contraire. 

Quoi qu'i l en soit, constatons que 
nous allons à une modification assez 
importante de notre système de ré­
munérat ion, modification qui se tra­
duira par une augmentation substan­
tielle, que nos camarades attendent 
impatiemment, en ces temps où les 
ménagères ont tant de difficultés à 
joindre les deux bouts . 

Ajoutons pour en finir que l'aug­
mentation est prévue pour être appli­quée 
à compter du 1er février 1945. il est 

toutefois improbable que les bu­ reaux 
de solde pourront être rensei­gnés à 
temps pour payer en février  et qu'il 
faudra encore se contenter ce mois-là 
d'un acompte. 

Incidence sur les retraites 

On se souvient que l ' indemnité 
temporaire des retraités avait été 
augmentée en juillet 1943 en même 
temps d'ailleurs que le personnel 
d'activité obtenait un relèvement des 
salaires. 

Toutefois, les agents partant en re­
traite depuis cette date bénéficiaient, 
iusqu'à présent, d 'un svstème plutôt 
baroque «""îridèmnitë ' différentielle qui 
les privait de toute auementation cor­
respondant aux versements effectués 
sur les nouveaux trai tements . 

Après la libération et lors de l 'aug­
mentation générale des salaires au 
1er septembre , la auestion de la pé­
réquation des retrai tes a été posée et le 
principe de cette péréquation 
admis. 

C 'es t d 'ail leurs en at tendant l'ap­
plication de cette mesure , que les in­
demnités des retrai tés furent dou­
blées. 

Il est indispensable maintenant que 
les pensions soient calculées en fonc­
tions des t ra i tements d'activité ac­
cordés au 1er février 1945. 

Les retraites basées sur les anciens 
trai tements doivent au plus tôt être 
affectées d 'un coefficient d 'augmenta­
tion comparable à celui qui affecte les 
salaires. 

Nul doute d'ailleurs qu 'une solu­
tion de ce genre ne tarde à être adop­tée 
et nous ne manquerons pas d'en 
avertir nos » anciens » dès. que la 
chose sera officiellement a r rê tée . 

Léon DELSERT, 
Secrétaire Général adjoint. 

A la suite des augmentat ions de 
salaires accordées à la date du 1er 
sep tembre 1944, les allocations fami­
liales allouées en application du Co­
de de la Famille ont été augmentées 
dans des proportions importantes. 

Mais, en outre, en ce qui concerne 
les cheminots , il est accordé une allo­
cation familiale supplémentaire com­
prenant deux parts : 

— La part A qui correspond au 
supplément familial de trai tement des 
fonctionnaires de l 'Eta t insti tué par 
la loi du 2 5 sep tembre 1 9 4 2 ; 

RESTRICTIONS 

Pour tenir compte des restrictions 
imposées à la presse, nous avons été 
obligés de réduire notre tirage au 
chiffré de 30.000 exemplaires. 

Nous avons préféré cette solution 
à celle qui consisterait à réduire no­
tre format en raison des nombreux 
renseignements que nous avons à 
produire. 

Là où nos syndicats ne recevront 
pas le nombre d'exemplaires suffi­
sant nous demandons à nos camara­
des de se passer le journal. 

A noter qu'en raison des difficul­
tés actuelles, nous faisions déjà des 
restrictions quant à la périodicité de 
notre iournar. 

•— La part B qui correspond à l'in­
demnité de résidence familiale des 
fonctionnaires instituée par la loi du 
31 octobre 1941. 

Le supplément familial de traite­
ment des fonctionnaires a été aug­
menté automatiquement à dater du 
1er . sep tembre 1944 par suite de 
l'augmentation des t rai tements à cette 
date . 

Les majorations familiales de l'in­
demnité de résidence des fonctionnai­
res ont é té augmentées de 60 p. 100 
par ordonnance du 29 novembre 
1944. 

res de l 'Etat : 
1) De majorer, à dater du 1er sep­

tembre 19+4, la part A de l'alloca­
tion familiale supplémentaire (part 
dépendant de l 'échelle des agents et 
correspondant au supplément familial 
de traitement des fonctionnaires) 
dans le rapport où la rémunérat ion 
des intéressés a été augmenté au 1er 
septembre 1944, c'est-à-dire de 30 p. 
100 pour les agents des échel les 1 à 
5 (ou assimilés) et d 'un pourcentage 
décroissant de 30 p. 100 à 20 p. 100 
pour les agents' des échel les 6 à 18 ; 

2) De majorer uniformément à da­ter 
du 1er novembre 1944 . de 60 p. 

100 la part de l'allocation familiale  
supplémentaire (part correspondant 
aux majorations familiales de l'indem­
nité de résidence des fonctionnaires).

La lettre P . 1.387 du 16 janvier 
1944 indique que les rappels corres­
pondants seront payés avec la solde 
de février 1945. 

M. GARN1ER, 
Vice-Président. 

Comité de Solidarité 
Le Conseil d 'Administration de la•  

S .N .C .F . a décidé, parallèlement aux 
mesures prises pour les fonctionnai­

Nous nous associons bien volontiers à
l'appel du Comité National en faveur de 
la « Semaine de Solidarité 1945 ». 

Camarades cheminots syndiqués chré­
tiens, vous devez être, dans cette semaine 
du 3 au 11 mars, les p',us actifs propa­ 
gandistes de la solidarité cheminots. 

Militants, vous devez aider de toute 
votre influence les Comités locaux. 

 Syndiqués, vous devez apporter 
votre concours le plus large possible et 
verser votre obole généreuse pour nos 
camara­des prisonniers, déportés, 
sinistrés, pour les femmes et les 

enfants de ceux qui  sont morts, 
fusillés, tués. Ils sont morts  pour 
nous, ils souffrent pour nous. Grâce à 
eux nous avons recouvré la liberté. Sa­
chons les en remercier et prendre une 
part de leur fardeau de misères et de dou­
leurs. 

LE BUREAU FEDERAL. 

Louis BOUTE, 
Membre de la Commission Ouest. 

V o i c i , a p r è s l e s d é c i s i o n s c o n c e r ­

n a n t M . L E B E S N E R A I S , d i r e c t e u r 

g é n é r a l , e t M . B A R T H , d i r e c t e u r d u 

S e r v i c e C e n t r a l d u P e r s o n n e l , d ' a u ­

t r e s d é c i s i o n s p r i s e s p a r l e m i n i s ­

t r e d e s T r a v a u x p u b l i c s e t d e s 

T r a n s p o r t s , à ( ' e n c o n t r e d e c e r t a i n s 

h a u t s f o n c t i o n n a i r e s d e l a 

S . N . C . F  . ( d a n s l ' o r d r e 

c h r o n o l o g i q u e ) : D U M A S , directeurM .  de la Région 

: R e l e v é d e s e s du Sud-Ouest 
f o n c t i o n s . E n a t t e n t e d ' a f f e c t a ­

M .

t i o n h o r s d u c h e m i n d e f e r . 

 L E G O U X , directeur de ta 

Région de l'Ouest : R e l e v é d e 

s e s f o n c ­t i o n s . C o n g é ; d e t r o i s 

m o i s a v a n t d ' ê t r e r e m i s à l a 

d i s p o s i t i o n d u m i n i s t è r e . 

M . R E N A R D , directeur de la Région 

de l'Est : M i s e à l a r e t r a i t e . 

M . D A I J C H Y , chef de la Division

de l'Estde la Région  : 

a u S e r v i c e c e n t r a l d u 

Traction

M u t a t i o n 

M - ^ é r i e . ' , .,

M . T l / J . A , directeur du Service cen­

{ex-directeurtral du Mouvement

de la Région du Sud-Est) : R é t r o ­

g r a d a t i o n d e d e u x é c h e l l e s ; r e ­

l e v é d e s e s f o n c t i o n s . 

M . D U P I N , ingénieur en chef à la 

: B l â m e ; r é ­Région du Sud-Ouest

r é t r o g r a d a t i o n d ' u n e é c h e l l e . 

M . D O U D R I C H , chef  de 

l'Exploitation à

 du Service  
la Région de

l'Est : C h a n g e m e n t d e s e r v i c e 

( n o n r e t e n u c o n t r e l u i l e g r i e f v i s é 

à l ' a r t i c l e p r e m i e r d e T O r d o n -

n a m e e d u 2 7 j u i n 1 9 4 4 ) . 

M . R I D E T , ingénieur en chef au 

 Voie  et Bâtiments de la Service 
Région de l'Est : R é t r o g r a d a t i o n 

d e d e u x é c h e l l e s e t c h a n g e m e n t 

d e s e r v i c e . 

M . C H A P E L O N , ingénieur principal

à la Division des Etudes de Lo­

Service Matériel et

du Sud-

comotives, 
Traction 
Est : 

de la Région

R é t r o g r a d a t i o n a u g r a d e 

d ' i n g é n i e u r

. (A suivre.) L. B-

diverses Commissions ont tous pleine­ 
ment conscience de leur haute mission, 
ils font de leur mieux pour juger hon­
nêtement, sans passion, mais aussi sans 
faiblesse. 

Quant à ceux de nos camarades, pres­ 
que toujours mal renseignés d'ailleurs, 
qui seraient tentés de trouver que les  
Commissions, en général, font preuve 
de sévérité excessive, nous les ren­
voyons à un jugment dont l'auteur ne 
peut être suspecté de partialité ni même 
de manque de charité, celui qu'expri­ 
mait au récent meeting du M.R.P., salle  
Wagram, notre ami Maurice Schu-
mann s 
 « SI NOUS AVONS LE DROIT 
DE PARDONNER LES FAUTES OU 
LES CRIMES COMMIS CONTRE 
NOUS, NOUS N'AVONS PAS LE 
DROIT DE  PARDONNER CEUX 
COMMIS GONTRE LA FRANCE. i> 

Il est indéniable que la persistance des 
remous suscités par cette irritante 
question de l'épuration nuit sensible­
ment à l'oeuvre d'apaisement à laquelle se 
consacrent, sans se décourager, tant de 
bonnes volontés. C'est une excellente raison 
pour regarder les choses bien en face. 

Nous partageons le désir légitime 
qu'ont l'opinion publique et le Gouver­
nement de voir mettre rapidement un 
terme à des situations équivoques, gé­
nératrices de désordre. Il ne faut ce­
pendant pas que le souci d ai'e.r vite 
vienne taire échec à l'impérieux devoir de 
né frapper qu'à bon escient. 

Dans cette grave conjoncture où se 
joue l'honneur des accusés, ceux-c, gar­
dent le dro't — essentiellement démo­
cratique — d'organiser leur défense à 
leur gré. ce qui, joint à la fréquente 
nécessité d'avoir à recueillir de nom­
breux témoignages (et l'expérience 
prouve combien c'est indispensable à la 
manifestation de la vérité) n'est pas 
sans allonger considérablement les dé­
bats. D'autre part, le nombre de cas 
s'est révélé sensiblement plus élevé qu'il 
apparaissait tout d'abord, Enfin, l'obli­
gation — moralement indispensable — 
pour les Commissions régionales 
d'avoir à se déplacer pour juger sur 
place, et le retard au départ - dont 
nous avons dévoilé les causes — expli­
quent que certaines de ces Commis­
sions, bien que siégeant à peu près sans 
désemparer, sont très loin d'avoir ac­
compli leur mission. 

Dans ces conditions, vouloir imposer 
un terme trop rapproché à leurs pou­ 
voirs ministériels conduirait inélucta­
blement à un but contraire à celui  
qu'on veut atteindre : l'apaisement des 
esprits, si nécessaire à la reprise éco­
nomique et à l'effort de guerre que la  
nation attend à juste titre des chemi­nots. 
Nous voulons donc espérer que les pouvoirs 
publics continueront à faire confiance à 
ceux qui ont besoin de cette  confiance pour 
poursuivre leur tâche  compliquée, 
délicate... et peu plaisante. 

Nouj> avons donné... dans les précé­
dents « Cheminot de France », notre 
opinion sur le fond même de la ques­
tion. Nous n'y reviendrons pas. 

Très loin de nous est la pensée de 
considérer l'épuration ainsi faite comme une 
chose. irréprochable. Nous lui trouvons, au 
contraire, des défauts qui tiennent autant à sa 
nature propre qu'aux circonstances dans 
lesquelles elle a à s'exercer. Parmi tant de cri­ 
tiques entendues, celle qui exprime le regret 
qu'un grand nombre de coupa­bles — et non 
des moindres — ne se­ront jamais inquiétés, 
alors que tant de cadres moyens ou inférieurs 
se trou­vent sévèrement punis, est évidemment 
la plus sensible à ceux qui ont soif de justice. 
Mais pourrait-on, par exem-pie, se refuser à 
arrêter et à châtier un voleur ou un criminel 
pri s en fla­grant délit sous prétexte que de 
nom­breux voleurs et criminels courent les 
rues ? Plus que beaucoup d'autres, cette œuvre 
humaine qu'est l'épuration ad­ministrative est 
entachée d'imperfec­ tion, c'est certain. Mais 
qu'y faire ? 

Ce dont nous pouvons répondre ici, 
non sans fierté, c'est que nos camara­des, 
qui ont accepté la responsabilité de 
représenter notre Fédération dans les 

AL'ASSEMBLEECONSULTATIVE 

La p r e m i è r e session de l 'Assem­
blée Consul ta t ive Prov i so i re , oui a 
p r i s fin d a n s les d e r n i e r s jours de 
décembre , n 'a pas m a r q u é dans l'es­p r i t 
de ceux qui l 'ont suivie une forte 
impress ion . Session de p r i s e de con tac t 
en t re délégués venus de tous mi l ieux et 
de tous hor izons , sous des é t iquet tes 
inco lores p o r t a n t toutes la même 
es tampi l le officielle de la Ré­s is tance , 
sans r i en de plus. On ima­gine 
a i sément les difficultés qu ' i l allait 
falloir s u r m o n t e r p o u r me t t r e au 
t r ava i l u n e assemblée aussi d is ­pa ra te , 
r é u n i e sous les seuls signes,  d 'un 
a rden t pa t r i o t i sme et d 'une évi­ den te 
b o n n e volonté . Ces difficultés ont été 
g r andes . Il en subsis te encore  dont la 
m o i n d r e n'est pas cette pe ine  
q u ' é p r o u v e n  t à s ' adap te r aux exigen­ces 
de leur ac t iv i té nouvel le les ré­s is tants 
d 'h ie r . 

L 'Assemblée Consul ta t ive P rov i ­
soire a tout de m ê m e tenu son p r o ­
g r a m m e et r emp l i sa p r e m i è r  e mis ­
sion, d ' abord en a p p o r t a n t au Gou­
ve rnemen t l 'écho fidèle des réac ­
t ions p ro fondes du p a y s , ensui te en 
a m o r ç a n  t tout u n t rava i l législatif, 
dont la p ièce maî t r e s se a été le p ro ­
jet d ' o r d o n n a n c e sur les Comités 
mixtes d ' en t r ep r i s e . 

Les r e p r é s e n t a n t s d e la C.F.T.C. ont 
p r i s une pa r t ac t ive à ces t ra­vaux, 
p r i n c i p a l e m e n t dans les Com­miss ions . 
TESSIER, et CATOIRE au Trava i l . 
GUERIN à l ' Informat ion . P O I M B Œ U F 
et moi -même à l 'Equi-pemen t -T ravaux 
Pub l i c s -Recons t ruc ­t ion, TESSIER 
e n c o r e aux F i n a n ­ces et à l 'Alsace-
Lorra ine (dont il est p r é s i d e n t )  , tous 
on t p a y  é de leur p e r s o n n e en 
s 'eforçant de r empl i r fi­dè lement leur 
m a n d a t  . Ils n 'ont ' cer­tes p a s abusé de 
la t r i b u n e et nous devons , je crois , les 
en fél ici ter . Mais les i n t e rven t ions d e 
TESSIER dans le débat de pol i t ique 
ex té r i eure , de P O I M B Œ U F et de 
GUERIN d a n s l'af­faire des Comités 
mix te s n 'en ont pas m o i n s été 
r e m a r q u é e s pa r l 'élé­va t ion de pensées 
qu'el les témoi-

( gna ien t et p a  r l eur o p p o r t u n i t é . 

La d e u x i è m e Session va s 'ouvr i r le 
6 févr ier . Elle dépassera de beau­ 
coup en i m p o r t a n c e la p r e m i è r e , en 
ra ison du vote du budget et dé ses  
inc idences . Je ne m a n q u e r a i p a s 
d 'en a p p o r t e r . i c i les échos p o u r tout 
ce qui in téresse nos c a m a r a d e s 
c om m e t rava i l l eu rs et comme chemi ­
nots . 

A n d r  é PAILLIEUX, 
Délégué confédéral à l'A.CP. 

 ************************************
* 

NOTATION 
Notre a r t i c le p a r u d a n s le Che­

minot de France du 1 e r d é c e m br e 
1944 sous le t i t re : « Une ques t ion 
à r evo i r : la Nota t ion », nous a valu 
u n e vo lumineuse et in té ressan te cor­
r e s p o n d a n c e . 

Je iri 'excuse de ne pouvo i r répon­
d r  e et r e m e r c i e r 
ind iv idue l l emen t chacun des 
c a m a r a d e s qui m 'on t adressé 
l eu r s proje ts . 

La p l u p a r t d ' en t re eux sont à étu­ 
d i e r de p r è s  . Mes nombreuses 
char ­ges m 'on t e m p ê c h é de le fa i re 
jus­ qu 'à ce jour . 

Je pense pouvo i r e x a m i n e r la 
ques t ion p r o c h a i n e m e n t et p r é s e n t e r 
un r a p p o r  t au Bureau Fédé ra l . 

De toutes façons, nous n 'aban­
d o n n o n s p a s la quest ion et nos cai- 
ma rades seront t enus au couran t p a 
r la voie du journa l . 

G. LANSON,
Trésorier général adjoint. 

Calendrier syndical 

11 février. — Réunion à Charleville.  
Fédération des Cheminots, avec 
Paillieux  et Nickmiiider. 

18 février. — Réunion à Nantes. Con­
fédération, avec Poimbœuf et Paillieux. 

11 mars. — Conseil Fédéral, à Paris. 
15 avril. —- Comité National de la 

C.F.T.C, à Paris. 
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Pour l'amélioration 
du ravitaillement 

Un appel des Confédérations ouvrières et paysannes 
La Confédération Générale «lu Travail (C.C.T.), la Confédération 

Française des Travailleurs Chrétiens (C.F.T.C) et la Confédération 
Générale de l'Agriculture (C.G.A.), devant la situation tragique du 
ravitaillement cïe la population des villes françaises à l'entrée d'un 
hiver dont les rigueurs sont d'autant plus redoutables que les moyens 
de chauffage sont à peu près inexistants, 

Adressent au gouvernement, aux paysans de France en particulier et à 
toute la population, un appel pressant pour que tout soit mis en œuvre 
afin de remédier dans toute la mesure du possible à cette situation. 

Dans ce but, les organisations confédérées représentant la popu­
lation laborieuse des champs et des villes réclament la réalisation 
immédiate du programme suivant pour l'application duquel elles enten-
dent prendre les responsabilités qui leur incombent. 

Dans l'état actuel des choses, les titres d'alimentation s'avèrent 
nettement insuffisants pour subvenir aux besoins des foyers même 
les plus modestes, qui se trouvent de la sorte obligés d'avoir recours 
au marché noir. 

D'autre part, sous l'occupation al lemande, l'inventaire des réssour-
ces agricoles était faussé par la volonté des paysans de ne pas contri-
buer au ravitaillement de l'occupant. 

Une révision générale de ces ressources s'impose, qui entraînera 
une augmentation des quantités de produits collectés et, en définitive, 
une majoration des rations dans les centres urbains en particulier. 

Pour justifier et faciliter l'application d'une telle mesure, les orga­
nisations soussignées demandent le rajustement indispensable des 
prix à la production de certaines denrées agricoles. Cependant, ces 
dispositions resteraient inopérantes si elles n'étaient pas accompagnées 
d'une série de mesures relatives à la réorganisation substantielle du 
ravitaillement et des transports. 

Gette réorganisation comprendrait, entre autres : 
Création d'un Comité National, de Comités départementaux et 

locaux de ravitaillement, composés de représentants mandatés par la 
C.G.T., la C.F.T.C, la C.G.A,, auxquels pourraient être adjoints des 
délégués des municipalités, des Comités de Libération et des Coopé­
ratives de consommation.

Création de centres locaux de collecte, autant que possible à forme 
coopérative. 

Création de secrétaires locaux des Comités de ravitaillement, tant 
dans les communes agricoles que dans les communes urbaines, et 
suppression des chefs de district du ravitaillement. 

Suppression des intermédiaires inutiles. 
Simplification de la réglementation du ravitaillement et de sa 
machine administrative. 

Application de la notion de responsabilité à tous les échelons. 
Suppression des organismes où dominent les intérêts privés. 
Elimination des fonctionnaires et employés collaborateurs qui ser­

vent des intérêts particuliers. 
Mesures sévères et efficaces contre les trafiquants, en particulier 

fermeture des restaurants de marché noir. 
Suppression des initiatives locales ou particulières prises à l'en-

contre de l'intérêt général. 
Telles sont les grandes lignes du programme dont la C.G.T., la 

C.F.T.C. et la C.G.A. demandent l'application. Elles font appel aux 
sentiments patriotiques et de solidarité des paysans dont les produits 
doivent être payés à de justes prix, à la bonne volonté de tous les 
consommateurs et à l'esprit d'initiative de l'administration pour que 
soient atténuées les souffrances et les dures épreuves, résultat de 
quatre années d'occupation et de l'effort de guerre que la France doit 
actuellement fournir.

REGLEMENTATION 
Personnel roulant 

Aux proposi t ions de rég ime de t ra ­
vail du personnel r o u l a n t présentées 
le 27 sep tembre p a r La S.N.C.F. , étu­
diées le 8 octobre p a r nos Commis­
s ions t echn iques pu i s p a r les Com­
miss ions techniques des deux Fédé­
r a t i o n s réun ies les 2 et 8 novembre , 
on t été opposées des contre-proposi­
t ions s t i pu l an t que : la durée légale 
du t r ava i l des Chemins de fer fran­
çais est de q u a r a n t e heures p a r se­
m a i n e , décret d u 18 j anv ie r 1937, 
ma i s que t enan t compte des tâches 
pa r t i cu l i è rement lourdes r é s u l t a i t 
des des t ruc t ions de g u e r r e et du rôle 
des chemins de fer d a n s l 'économie 
f rança ise , l a durée n o r m a l e du t ra ­
vail est fixée à q u a r a n t e - h u i t heures 
p a r s ema ine . Les contre-proposi t ions 
des o rgan i sa t ions syndica les tendent 
à l ' appl ica t ion du décret du 18 jan­
vier. 1937, tou t en fa i san t q u a r a n t e -
hui t heu res p a r semaine . 

Une Commission composée des re­
p r é s e n t a n t s de l 'Admin is t ra t ion , de 
la SI-N.C.F. et des o rgan i sa t i ons syn­
dicales a été const i tuée a u min is tè re 
des T r a v a u x Publ ics . Cette Commis­
sion a déjà tenu p lus ieurs séances, 
des discussions an imées ont eu lieu. 
Les t r a v a u x avancent , des conces­
s ions a y a n t été faites de p a r t et d'au­
tre , il semble q u ' u n accord soit pos­
sible à brève échéance, sauf s r i r 
quelques poin ts où l ' a rb i t r age des 
services du minis tè re se ra s a n s doute 
nécessa i re . 

Nous espérons que cette nouvelle 
rég lementa t ion ve r r a bientôt le j o u r 

et s u r t o u t que la S.N.C.F. l 'appli­
q u e r a avec l 'espri t nouveau qui pré­
side à son é labora t ion . 

P . D A R P H I N ,
Section Technique

et
 Mécaniciens  

Chauffeurs. 

Le raviiaiiiein chez les cheminots
La Commission Centrale des Travail-

~ 4 e w s - d e -Fort» de îa S.N.C.F.."s'est réu­
nie le 28 novembre 1944. 

El te a établi un état de propositions 
qui a été soumis au Ministre du Ravitail­
lement le 10 janvier 1945. 

Les représentants du Personnel étaient 
accompagnés au Ministère par une délé­
gation de la Direction générale de la 
S.N.C.F., que conduisaient M. Cambour-nac, 
Directeur du Service Central du Per­sonnel, 
et M. Joubert, Inspecteur du Tra­vail et de 
la Main-d'Œuvre. 

Après discussion point par point, la 
plupart des propositions présentées ont 
été agréées par le Ministre. Les modifi­

cations de détail qui ont été apportées 
concernent exclusivement les matières 
grasses et le sucre ou les confitures, den­ 
rées où nos stocks sont excessivement 
précaires. 

Il convient de noter que l'audience s'est  
déroulée dans une atmosphère de parfaite 
compréhension ; le Ministre, M, Ramadier, 
s'est plu à rendre hommage à plusieurs 
reprises aux cheminots, qui constituent 
dans le ravitaillement général un élément 
primordial. 

Nous publions par ailleurs les tableaux 
donnant par catégories ' de personnel les 
taux de rations complémentaires. Nos ca­
marades pourront se rendre compte qu'el­

les comportent un certain" nombre 
d'amé­ liorations notables. 

I! convient de préciser par ailleurs que les 
aides-conducteurs électriciens, les mé­
caniciens de manœuvres, manœuvrant en 
équipe, les conducteurs et agents de ma­
nœuvres électriques et tous agents exé­cutant 
les manœuvres dans les dépôts se­ront 
désormais compris parmi les bénéfi­ciaires 
de la catégorie A2. 

Georges LANSON, 
Conducteur électricien au dépôt de 

Paris Sud-Ouest, Délégué fédéral 
à la Commission Centrale des 
Travailleurs de Force. 

1 A V I T A I L L E M E N T S U P P L E M E N T A I R E D U P E R S O N N E  L 
(Personnel roulant : agents de con­

duite, et d'accompagnement des 
\ trains). 

Al. Mécaniciens et chauffeurs de 
 de manœuvre route; mécaniciens 

manœuvrant seuls. 

Par jour de conduite : 
Pain 200 gr. 
Viande 100 gr. 
Matières grasses 10 gr. 
Fromage 40 gr. 
Pâtes 40 gr. 
Confitures 40 gr. 
Vin 1 litre. 

Par mois : 
Conserves de légumes 1 kg. 
Conserves poisson 1 kg. 500. 
Œufs 2. 
A2. Conducteurs, électriciens et 

d'autorails et mécaniciens et chauf­feurs 
de manœuvre manœuvrant en équipe. 
Aides-conducteurs électri­ciens, ainsi 
que des agents effec­tuant les 
manœuvres de dépôt. 

Par jour de conduite : • 
Pain 100 gr. 
Viande 50 gr. Matières 
grasses 5 gr. Fromage 
20 gr. Pâtes 20 gr. 
Confitures 20 gr. 
Vin 1/2 litre. 

Par mo's : 

- Conserves légumes 500 gr. 
Conserves poisson 750 gr. 
Œuf 1. 
A3. Agents d'accompagnement des 

trains [chefs de trains, conducteur», 
wagonniers, hommes d'équipe, 
trains). 

Par jour d'accompagnement : 
Pain 100 gr. 
Pâtes 20 gr. 
Confitures 20 gr. 
Vin 1/2 litre. 
Par mois : 
Conserves légumes 500 gr. 
Conserves poisson 750 gr. 
Œuf 1. 

CATEGORIE B (Personnel des équi­
pes de secours, de reconstruction et 
personnel travaillant la nuit à la ré­
paration des locomotives). 

Bl. Agents des wagons et des 
grues de secours. 

— Agents des équipes de la voie 
occupés à la remise en état des voies 

à la suite d'accidents (déraillements, 
etc.). 

— Personnel des trains-parcs. — 
Personnel travaillant la nuit à la 
réparation des locomotives dans les 
uteliers de réparation du matériel moteur 
et les ateliers de dépôt. 

Par repas pris au cours des sor­ties 
inopinées des équipes de se­cours, 
par journée de séjour dans les trains-
parcs et par nuit dans les ate­liers de 
réparation du matériel mo­teur et les 
ateliers de dépôt. 

Pain 200 gr. 
Viande conserve 150 gr. 
Fromage 20 gr. 
Confitures 20 gr. 
Sucre 18 gr. 
Vin 1/2 litre. 
B2. Personnel travaillant à la re­

construction des installations du 
chemin de fer, ainsi qu'au dépeçage 
du matériel détruit dont l'enlève­
ment est nécessaire pour l'exécution 
des travaux de reconstruction. 

Par jour de travail sur le chantier : 
Pain 100 gr. 
Viande conserve 100 gr. 
Fromage 20 gr. 
Confitures 20 gr. 
Vin 1/2 litre. 

Sont considérés comme chantiers 
de « reconstruction » les chantiers 
ouverts pour le rétablissement de la 
circulation sur la voie ferrée et pour la 
remise en activité des établisse­ments, 
gares et dépôts sinistrés par faits de 
guerre. Il s'agit notamment de 
déblaiements, dépeçage de maté­riel, 
établissement d'ouvrages et  
d'installations provisoires, tous tra­vaux qu'il est indispensable de me­ner à une 
allure particulièrement ra­pide pour 
rétablir d'urgence le ser­vice du chemin 
de fer. Les travaux de parachèvement, 
de renouvelle­ment ou de transformation 
des voies, ainsi que les travaux 
d'édification en définilf des bâtiments 
et installa*-tions ne doivent donc pas 
en prin­cipe, donner lieu à attribution 
de rations suplémentaires. 

Certains travaux de rétablisse­
ment en définitif d'ouvrages d'art 
particulièrement urgents peuvent 
toutefois bénéficier de celte mesure 
de faveur. 

 CATEGORIE C 

actifs 
manœu­

Cl. Agents des Services 
d'exploitation (mouvement, 
vres, manutentionnaires, aiguilleurs). 

— Agents des grands ateliers, des 
ateliers de dépôts, des dépôts, des 
magasins, des entretiens et des ser­ 
vices électriques. 

 — Agents des brigades de la Voie, 
des équipes techniques, du SiE.S., 
des ateliers et des magasins V.D. 
C2. Ouvriers « Malfer ». 
Par mois : 
Pâtes 1 kilo. 
Confitures 500 gr. 
Vin 2 litres. 
C3. Agents de bureau des, servi­

ces actifs (à l'exclusion des agents 
des services centraux, régionaux et 
ar in n disse me nt). 

Par mois : 
Pâtes 500 gr. 
Vin 2 litres. 

CATEGORIE D 
Suppléments pour les agents sou­

mis à Un régime de travail compor­
tant un minimum de 52 heures par 
semaine. 

(Concerne notamment les ouvriers 
des grands ateliers et des ateliers de 
dépôt travaillant à la réparation du 
matériel roulant-) 

Par jour : 
Pain 150 gr. 
Par semaine 
Viande 180 gr. 
Matières grasses 30 gr. jusqu'au 1-3. 

Au delà du 1-3 : 100 gr. 
Vin 2 litres. 

 CATEGORIE E 
Suppléments pour les agents S.N.  

CF. résidant dans les centres"dévas­
tés. 

Par jour : 
Pain 100 gr. 
Par semaine : 
Viande 100 gr. 
Vin 1 litre.  (L'établissement de la liste des 
centres dévastés est actuellement en 
cours.) 

 CONDITIONS DE CUMUL 
Les suppléments C se cumule­

raient, le cas échéant, avec ceux de  
la catégorie Bl. 

Les supplémenls D ne se cumule­
raient pas avec ceux des catégories 
A et B. 

Les suppléments E (centres dévas­
tés) se cumuleraient avec les diffé­
rents autres suppléments, mais ne 
seraient pas cumulés avec ceux de 
7/7 mtÂnnrie C. 
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E 
A la Direction S ê n é r a i e 

' Assistaient à cette audience : 
M. GOURSAT, Directeur général. M. 
CAMBOURNAC, Directeur du

Service Central du Personnel. 
OURADOU, TOURNEMAINE, CHA-

VEROT, CLERC, CRAPIER, représen- _ 
tant la Fédération Nationale. 

CATHALA, représentant la Fédération 
des Cadres 

PAILL1EÙX, NICKMILDER, L. DEL 
SERT, Aille BERDIN, représentant la 
Fédération des Syndicats Chrétiens. 

Parmi tes questions évoquées, nous re­
levons les suivantes, ainsi que les répon­
ses qui ont été faites par M. le Directeur 
général : 

Relèvement des salaires 
La S.N.C.F. ignore encore ce qu'envi­

sage exactement de faire le Gouverne­
ment. Dès qu'il sera renseigné à ce su­
jet, le Directeur général réunira les re­
présentants du personnel pour examiner 
avec eux la question du relèvement des 
salaires des cheminots. Ii est entendu que le 
Comité Interfédéral désignera quatre de 
ses membres pour participer à cet exa­men. 

Paiement de la demi-solde aux agents qui 
se sont soustraits au travail obli­gatoire 

en Allemagne, sans toutefois s'être 
agrégés à un organisme de la Résistance 

Auv tçrmes des instructions en vigueur, le 
s réfractaires qui 'se sont agrégés à un 
organisme de la Résistance recevront de la 
S.N.C.F. la rémunération qu'ils au­raient 
reçue s'ils étaient restés en service ; la 
délégation demande que la demi-solde soit 
attribuée aux réfractaires qui, n'ayant pas 
participé à la Résistance, n'ont rien gagné 
pendant !eur absence de la S.N. C F . 

Le Directeur général explique qu'il se­
rait, dans la plupart des cas, impossible 
de savoir si les intéressés ont reçu ou 
non une rémunération pendant leur «ab­
sence ; on serait conduit à s'en rapporter 
aux déclarations des intéressés, ce qui ne 
manquerait pas de donner lieu à de nom­
breux abus. 

L'Etat, de son côté,' ne fait rien pour 
les fonctionnaires qui se sont trouvés dans la 
situation signalée par la délégation, et la 
S.N.C.F. ne pourrait envisager de faire 
quelque chose pour ses agents que si 
l'Etat, abandonnant la position qu'il a 
prise jusqu'ici, adoptait des mesures en 
faveur de ses fonctionnaires. 

Attribution d'une avance forfaitaire 
importante, à valoir sur les dommages de 

guerre, a tous les cheminots sinistrés 
totalement ou partiellement 

Le Directeur général rappelle que les 
indemnités accordées aux termes de la loi 
du 12 juillet 1941 aux sinistrés pour la 
reconstitutio n de leurs meubles et objets 
mobiliers sont peu élevées (15.000 francs 
pour un ménage légitime, avec augmen­
tation de 5.000 francs par enfant vivant 
dans la maison). 

11 ne serait pa^ apposé à ce que la 
S.N.C.F. fît aux «g«p-éniStrés; qui rem­
plissent les conditions requises pour avoir 
droit à l'indemnité visée ci-dessus, l'a-
vartee de cette indemnité, étant entendu 
que les intéressés rembourseraient la S.N. 
C.F. dès qu'ils toucheraient de l'Etat l'in­
demnité leur revenant : la question sera 
donc examinée en ce sens.

La délégation attire l'attention sur la 
situation des agents, ,notamment ceux de 
l'ex-Sous-Direction de Strasbourg, dont les 
biens ont "été pillés par les Allemands et 
qui, aux termes de la législation actuelle­ 
ment en vigueur, n ont droit à aucune  
indemnité. 

Le Directeur général indique que, dans 
ce cas, la S.N.C.F. pourrait accorder une 
avance remboursable par mensualités, 
étant entendu que, du jour où. les intéres­
sés seraient indemnisés par l'Etat, ils se 
libéreraient envers la S.N.C.F. du reli­
quat de teur dette. 

Demande tendant à ce qu'aucune rete­
nue ne soit faite aux agents blessés à  
la suite de bombardement, même hors  
service, ni sur la solde, ni sur les 
congés, ni sur les gratifications, primes 

ou indemnités diverses. 

Le Directeur général rappelle que le 
Comité Interfédéral est actuellement saisi 
d'un projet d'instruction fixant la situa­
tion des agents tués ou blessés par fait 
de guerre. 

Ce projet prévoit que les agents blessés 
hors service par fait de guerre sont assi­
milés, en ce qui concerne leur situation 
administrative, aux agents qui doivent in­
terrompre leur service en raison des sui­
tes d'une btessure de guerre : cette assi­
milation paraît correcte. 

EXTRAIT DU MEMENTO DE L'AUDIENCE DONNEE LE 
5 JANVIER 1945 PAR LE DIRECTEUR GENERAL A 
UNE DELEGATION DU COMITE INTERFEDERAL 

 Situation des gardes-barrières en ser 
vice sur les lignes où le trafic est 
suspendu en raison d'événements de 

guerre 

La situation des gardes-barrières qui 
par suite de l'interruption de la circula 
tion sur certaines lignes depuis la libéra­
tion, n'effectuent plus aucun service, est 
réglée de la façon suivante 

— Les intéressées sont mises en congé 
de disponibilité avec la faculté d'effectuer 
les versements pour ia retraite (cotisation 
ouvrière et versement patronal) ; 

— Elles bénéficient, en conformité des 
dispositions de la convention collective du 
personnel du cadre permanent, reprises à 
l'article 236 de fascicule II dû règlement 
du personnel, du maintien de leur traite­
ment net mensuel pendant trois mois; 

— EMes sont autorisées à continuer i 
habiter gratuitement la maison de garde 
qu'elles occupent pendant toute la durée 
de l'interruption de service 

Après discussion avec les représentants 
du Comité Interfédéral, le Directeur gé­
néral accepte de faire payer aux intéres­
sées, pendant trois mois, en sus de-leur 
traitement net, l'indemnité spéciale tem­
poraire, et de faire maintenir sans limi­
tation de durée à celjes qui sont chefs 
de famille les allocations familiales. 

D'autre part, celles qui étaient en ser­
vice dans des localités comptant au moins 
2.000 habitants recevront, à l'expiration 
de la période de trois mois, pendant la­
quelle elles bénéficient de l'intégralité du 
traitement fixe et de l'indemnité spéciale 
temporaire, une allocation égale aux trois 
quarts de ces éléments 

Affiliation au cadre permanent des 
auxiliaires hommes et femmes tenant un 

emploi d'un agent du cadre 

Le Directeur général rappelle que le dé­
cret du 21 avril 1939 fait à la S.N.C.F une 
obligation de compter dans ses effec­ tifs 
une proportion d'auxiliaires représen­tant de 
10 0 /0 à 15 0/0 de l'effectif du cadre 
permanent. 

La S.N.C.F. doit remettre en service 
les agents qui sont actuellement en Alle­ 
magne (prisonniers, déportés, travail­
leurs), en même temps qu'el.e doit pour­
suivre la réintégration de plusieurs caté­
gories d'agents licenciés et révoqués, soit au 
total 30.000 agents. 

Le nombre d'admissions au cadre per­
manent doit tenir compte de ce fait et 
par suite être fixé avec prudence. Pour 
1945, il a été prévu 12.000 admissions ; 
de plus, il reste à procéder à l'admission 
d'un reliquat de 1944, se montant à envi­
ron 3.000 agents 

C'est donc 15.000 agents qu'on se pro­
pose d'admettre au cadre en 1945. On sui 
vra d'autre part la cadence des départs 
en retraite, et si celle-ci prenait une allure 
normalement rapide, on reverrai{ les, prç: 
visions actuelles. " 

Pour ce qui est de l'admission des fem­
mes, le Directeur général fera détermi­ner 
les grades dans lesquels elles pour­ront être 
admises au cadre et il laissera aux chefs de 
service la faculté de régler  eux-mêmes 
ces admissions dans la limite des effectifs 
qu'ils seront autorisés à re­cruter. 

Situation des agents ayant contracté un 
engagement dans l'armée 

La délégation demande la modification 
des instructions en vigueur qui prévoient, 
d'une part, que les agents commissionnés 
ne reçoivent l'allocation différentielle de 

•a S.N.C.F. qu'à partir du moment où ils 
ont accompli deux ans de service sous les 
drapeaux, et, d'autre part, que les agents 
non commissionnés qui viennent à s'en­
gager sont considérés comme rayés des 
contrôles.  

Le Directeur général explique que le 
principe qui a servi de base aux instruc­
tions aux Régions — et qui est d'ailleurs 
celui adopté par l'Etat à l'égard de ses 
fonctionnaires — est que les jeunes gens 
qui s'engagent dans l'armée ou qui y sont 
appelés ne doivent pas être traités plus 
favorablement que leurs devanciers : or, 
ceux-ci n'ont bénéficié de l'allocation dif­
férentielle qu'à partir du moment où ils 
ont eu accompli le temps de service légal 
sous les drapeaux. Ce temps de service 
est fixé à deux ans par la loi sur le re­
crutement de l'armée, dont les disposi­
tions ne sont pas abrogées. 

La S.N.C.F. n'a donc aucun motif de 
modifier les errements actuels. 

En ce qui concerne les jeunes gens qui 
n'étaient pas commissionnés lors de leur 

AU MINISTÈRE 
DES TRAVAUX PUBLICS 

Le 26 janvier, M. D O R G E S , qui 
vient de prendre ses nouvelles fonc­
tions de Directeur des Chemins de 
Fer, recevait une délégation de notre 
Bureau Fédéra l . Cet te prise de con­
tact avait pour but la présentation de 
notre Fédérat ion. 

P A I L L I E U X a exposé tout d'abord 
les principes sur lesquels nous basons 
notre action générale et dans quel 
sens nous entendons intervenir au­
près de lui. Nous lui avons marqué 
notre désir d 'entretenir avec lui les 
meilleures relations et lui avons fait 
savoir que nous avions cependant 
pour principe de ne traiter des gran­
des questions qu 'avec le Comité In­
terfédéral. 

M. D O R G E S  , sur ces points essen­
tiels, a marqué son complet accord  
avec nous. 

Pour cette première entrevue, nous 
avons évoqué les questions à l 'ordre du 

jour et part iculièrement la question  des 
salaires, le projet mis au point ent re 
la S .N .C .F . et les représentants du 
Comité Interfédéral étant ictuelle- ment 
à l 'étude auprès du Ministère. 

La délégation a indiqué à M. DOR­
G E S que cette question était du res­ 
sort du Comité Interfédéra!, mais  
que, néanmoins, nous tenionk à lui 
préciser notre position sur lqs don­

nées essentielles de la rémunération : 
minimum vi ta l ; principe de l ' indem­
nité de résidence et de l'allocation de 
zone ; re tour aux relativités de 1930 
en ce qui concerne principalement les 
cadres. 

Nous lui avons également parlé de 
là grande misère des cheminots en 
vêtements de travail et en chaussures 
et lui avons demandé d'appuyer notre 
action auprès des Ministères intéres­
sés pour que la situation soit amélio­
rée en ce domaine. 

Nous avons également évoqué la 
grosse question de l ' immédiat après-
guerre : la réorganisation des trans­
ports et la coordination, et attiré son 
attention sur les graves er reurs com­
mises en ce domaine dans les années  

qui ont précédé la guer re et qu'il con­
viendrait de ne pas renouveler . 

En ce qui concerne les secondaires, 
notre camarade R O C H A S fait dans  
ce journal, sous la rub r ique : « Secon­
daires », un exposé complet de la 
question telle qu'el le a é té présentée . 

En résumé, cette audience nous a 
permis de bien situer notre position 
sur les différents points importants  
actuellement à l 'étude. 

M. NICKMILDER, 
Secrétaire Fédéral.

G A R N I E R , 
Vice-Président. 

Les tJnions dépar tementales peu-lj 
vent avoir, elles aussi des organes s i ' ; 

cela est nécessaire . 
Il est inutile d ' insister pour fa'ire 

comprendre à tous combien cette or­
ganisation est nécessaire pour la pro­
pagande générale, non seulement au 
point de vue du recrutement des syn­
diqués , mais aussi de l'action reven­
dicative. 

Notre Fédération des Cheminots 
comprend outre son siège central, des 
Unions de Syndicats ou des Syndi­cats 
de régions auxquels adhèrent les 
syndicats locaux.. 

Elle fournit gratui tement à s es 
adhérents le Cheminot de France qui est 
actuellement mensuel , mais qui 
redeviendra bi-mensuel et paraîtra 
même plus fréquemment dès que ce 
sera possible. 

Pour fonctionner à la satisfaction de 
tous, il est nécessaire que tous les 
organismes chargés de l 'administra­tion 
et de l 'étude des revendications et de la 
formation syndicale, économi­que e t 
sociale des adhérents (bu­reaux, 
commissions administratives, conseils, 
congrès, commissions tech­niques, 
commission de cadres, <,om-rrïission 
féminine) ne connaissent pas d 'entraves . 

Or, il suffit de réfléchir un peu 
pour être rapidement convaincu q u e les 
recet tes nécessaires pour couvrir les 
frais et pour acheter la documen­tation 
sont t rès élevés et qu 'une coti­sation de 
15 francs par mois, par adhérent , 
n ' e s t pas exagérée . 

Moins l 'organisation syndicale sera 
gênée dans son fonctionnement, plus 
elle rendra de services. Par consé­
quent les syndiqués tireront plus de 
bénéfices de l'organisation syndicale en 
payant 15 francs par mois, qu 'en payant 
une cotisation plus basse. 

Nous ne devons pas oublier que le 
syndicalisme va prendre une place de plus 
en plus grande dans la vie des entrepr ises 
et de la nation et que la  guerre 
terminée, il aura son mot à  dire dans 
la vie internationale. 

Nous avons donc la conviction que 
tous comprendront la nécessité des 
fortes cotisations et les paieront vo­
lontiers lorsqu'elles leur seront de­ 

mandées . Il n 'est d'ailleurs question 1, pour 
le moment, que de 15 francs, somme 
modique par rapport aux sa­laires payés 
actuellement. 

D e r n i è r e m e n t , à l ' A s s e m b l é e g é n é ­
r a l e du S y n d i c a t P a r i s - N o r d aff i l ié à 
la C . G . T . , n o t r  e m o u v e m e n t s y n d i ­cal 
a e u l ' h o n n e u r d e la c i t a t i o n . 

U n d e s a s s i s t a n t s n o u s a p r i s à p a r ­tie 
p o u r n o u s r e p r o c h e  r d e fa i re p a y e r u n e 
c o t i s a t i o n i n f é r i e u r e à c e l l e d u 
s y n d i c a  t c é g é t i s t e d e façon à lui p r e n  ­
d r e d e s a d h é r e n t s . Il p a r a î  t q u e c e t t e 
t a c t i q u e r é u s s i t e t q u ' u n a s s e z g r a n d 
n o m b r  e d ' e m p l o y é s d e b u r e a u v i e n ­
n e n t c h e z n o u s p a r c e q u ' i l s p a i e n t 
m o i n  s c h e r . 

N o u s t e n o n s à f a i r e r e m a r q u e r 
c o m b i e n c e ^ c a m a r a d e a u n e o p i n i o n 
m é p r i s a n t e c o n c e r n a n t n o t r  e m o u v e ­
m e n t s y n d i c a  l e t c e u x qui y a d h è r e n t . 
O n n e sa i t s i on doi t le p l a i n d r e ou le 
b l â m e r  . 

P o u r lu i , c e u x qu i v i e n n e n t à n o u s 
n ' o n  t a u c u n idéa l e t s u r t o u t s o n t in ­
c a p a b l e s d e f a i r e d e s s a c r i f i c e s p o u r 
u i . . L e u  r a d h é s i o n e s t c o n d i t i o n n é e 

p a r u n p r i  x d ë co t i s a t i on a b s o l u m e n  t 
c o m m e - e n t e m p s d e m a r c h é l i b r e  , ils 
a c h è t e r a i e n t u n b e e f t e a c k p l u t ô t c h e z 
u n b o u c h e r q u e c h e z u n a u t r e , p a r c  e 
q u e l e s p r ix d i f f è r e n t d e q u e l q u e s 
s o u s . 

N o u s d e v o n s r e c o n n a î t r e q u e l e r e s ­
p o n s a b l e q u i a r é p o n d u n ' a p a s s u i v i 

i n t e r p e l l a t e u  r s u r c e t e r r a i n . Il a 
fait un a p p e l à l ' u n i t é s y n d i c a l  e e t il a 
s i m p l e m e n t d é m o n t r é q u ' u  n s y n d i ­c a t 
n e p e u t p a s v i v r  e s ' i l a u n e cot i ­s a t i o n 
i n f é r i e u r e à c e l l e d e 15 f r a n c s p a r 
m o i s , d e m a n d é s p a r l e s S y n d i c a t s d e s 
C h e m i n o t s C é g é t i s t e s  . 

N o u s d e v o n s , d e n o t r e c ô t é , e x p o ­s e r 
à n o s a d h é r e n t s où e n e s  t la q u e s ­t ion 
d e la c o t i s a t i o n d a n s n o t r  e o r g a ­n i s a t i on 
s y n d i c a l e c h r é t i e n n e . 

D e m ê m e q u ' u n o u v r i e r doi t , pot"" 
p o u v o i r v i v r e , lu i e t sa f ami l l e e t r e m ­pl i r 

le r ô l  e soc i a l qu i lui e s t a s s i g n é ,  a v o i r 

u n s a l a i r e m i n i m u m vi ta l , il e s  t n é c e s s a i r e 
q u e le s y n d i c a t a i t u n e co­t i s a t ion 
m i n i m u m v i t a l e . 

L  a c o t i s a t i o n a v a n t 1 9 3 9 a t t e i g n a i t le 
ch i f f r e d e 5 f r a n c s p a r m o i s e t déjà 
à c e t t e é p o q u e e l l e é t a i t j u s t e 
s u f f i s a n t e . , 

P e n d a n t t o u t e la p é r i o d e d ' o c c u p a ­tion 

l e s s y n d i c a t  s on t m e n é vo lon t a i  ­ r e m e n t 

u n e v i e v é g é t a t i v e e t i l s o n t p u s e 
c o n t e n t e r d e v i v r  e a v e c l e u r  s p e t i t e s 
r é s e r v e s e t l e s f a i b l e s c o t i s a ­t i o n s 
c o m b i e n r é d u i t e s e n n o m b r e q u i r e n t r a i e n t . 

L e ch i f f r e d e 15 f r a n c s à n o u s a u s s i 
n o u s p a r a î t u n m i n i m u  m a b s o -

u m e n t i n d i s p e n s a b l e . 
V o y o n s  , p o u r d é m o n t r e r c e t t e n é ­

c e s s i t é , q u e l l e s s o n t l e s o b l i g a t i o n s 
a u x q u e l l e s n o u s d e v o n s f a i r e f ace . 

L  e M o u v e m e n t S y n d i c a l C h r é t i e n , 
c ' e s t - à - d i r e la C . F . T . C . c o m p r e n d , a u 
s i è g e c e n t r a l , d e s U n i o n s d é p a r t e ­m e n t a l e s 
e t d e s F é d é r a t i o n s d e m é ­t i e r s . L e  s 
U n i o n s d é p a r t e m e n t a l e s q u i g r o u p e n t 
t o u s l e s s y n d i c a t  s c h r é ­t i e n s d ' u n m ê m e 
d é p a r t e m e n t , s o n t e l l e s - m ê m e s c o m p o s é e s 
d ' U n i o n s lo­c a l e s g r o u p a n t l e s . s y n d i c a t  s 
p a r loca-"i tés. 

L a C . F . T . C . a e n o u t r  e u n o r g a n e  
h e b d o m a d a i r e  , Syndicalisme, a u q u e l  
l e s s y n d i q u é  s p e u v e n t s ' a b o n n e r . 
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COMITE DE LIBERATION 
DE LA S. N. C. F. 

Les Fédéra t ions synd ica les de Che­
mino t s et les Groupements de Résis­
tance des Cheminots v iennent de 
const i tuer le 
Comité de Libération de la S.N.C.F. 
dont le siège est 19, rue Pierre-Sé-
mard, Paris (9 e). 

Le B u r e a u provisoi re est a insi 
formé : 

Président: M. HARD, Fédérà t iou 
Nat iona le ; Secrétaire : M. GIRAULT, 
Résis tance ; Secrétaire adjoint : M. 
P a u l , Fédéra t ion Nat iona le ; Secré­
taire adjointe : Mlle CHAPERON, 
U .F .P . 

Notre Fédé ra t ion a u n représen­
t a n t à ce Comité, n o u s t i end rons nos 
adhé ren t s a u c o u r a n t de ses t ra­
vaux . 

l'avancement en grade : de nombreuses 
mises à la retraite ont, en effet, été effec­
tuées en 1938 et 1939 et le nombre des 
postes des échelles moyennes et supérieu­
res a été sensiblement augmenté. Le ra­
lentissement de l'avancement constaté de­
puis 1942 n'a pas encore compensé l'ac­
célération avec laquelle il a eu lieu da 
1938 à 1941. 
Suppression de la contribution natio­
nale de 5 0/0 et de l'impôt cédulaire 

Il s'agit d'une question qui est du res­
sort du Gouvernement, la S.N.C.F. ne 
pouvant en la matière que se conformer 
aux dispositions édictées par les lois de 
Finances. 
Attribution aux agents de bureaux, des 
ateliers, magasins, dépôts et entretiens, 
d'une p/ime de gestion rétablissant la 
relativité qjui existait autrefois entre 
leur salaire et celui des agents actifs 

La délégation signale que, par le jeu des 
primes de production dont bénéficient 
maintenant les ouvriers et manœuvres des 
établissements du matériel et de la trac­ 

tion, lj situation de ces agents est plus 
avantageuse qu'elle ne l'était autrefois par 
rapport à celle des agents des bureaux des 
mêmes établissements : elle propose, pour 
rétablir la relativité des salaires éta­blis en 
1920 lors du classement en échel­les, 
d'attribuer une prime de production aux 
agents de bureau des dépôts, ateliers et 
magasins. 

Le Directeur général explique qu'on ne 
peut donner une prime de rendement que 
dans les cas où le rendement peut être 
mesuré, ce qui n'est que très rarement 
le cas pour les travaux de bureaux. 

Il ne voit donc la possibilité de donner 
satisfaction à la demande présentée, rien 
ne différenciant à ce point de vue les 
bureaux d'atelier et de magasin des au­
tres bureaux. 
Mesures à prendre pour faciliter le 
retour à la résidence des agents en 

déplacement de service 

La délégation fait remarquer que les 
agents q,ui se rendent en déplacement en  
partant de Paris peuvent retenir leur place 
dans le train pour leur voyage aller ; elle 
voudrait que des facilités leur fussent don­
nées pour effectuer leur voyage de retour. 

Le Directeur général fait remarquer que 
des places pour le retour peuvent être-re­
tenues par les agents lorsqu'ils partent de  
la gare où se forme le train. Hors ce cas 
il ne peut être question de retenir des 
places pour les agents qui empruntent le 
Win en cours de route,-car cela condui­
rait à avoir des places inoccupées sur une 
partie du parcours, et ce serait inadmissi­
ble, compte tenu de l'affluence actuelle 
des voyageurs. 

départ sous les drapeaux, les instructions  
oritiquées par la délégation ne font que  
reprendre les règles qui étaient appliquées 
avant la guerre et d'après lesquelles les 
agents appartenant à cette catégorie 
étaient considérés comme démissionnaires et 
rayés des contrôles au moment de leur départ 
au service militaire. Le Directeur général ne 
voit pas la possibilité de modi­fier cette règle, 
mais il décide, pour tenir compte du geste 
patriotique des jeunes  agents qui 
s'engagent dans l'armée, que les intéressés 
seront repris à leur libéra­tion. 

Relèvement des taux des allocations 
familiales 

Les allocations familiales légales ayant 
été majorées récemment, les allocations 
versées par la S.N.C.F. vont l'être aussi. 
Les allocations familiales supplémentaires 
vont être également augmentées : les ma­
jorations auront effet du 1er septembre 
1944 pour la part qui dépend du grade et 
du 1er novembre pour la part qui dé­pend 
de la résidence. 

Octroi de la prime de fin d'année à 
tous les auxiliaires comptant au moins un 

an de présence 
Le Directeur général fait remarquer que 

les auxiliaires bénéficient depuis 1943 
d'une gratification mensuelle dont le taux  
varie de 0 à 10 0 /0 du salaire; il ne peut être 
question de leur accorder en sus une 
gratification annuelle. 

Le remplacement de la gratification 
mensuelle par une gratification annuelle 
ne présenterait, par ailleurs, aucun avan­
tage pour les intéressés. 

Maintien en surnombre des agents qui ont 
atteint l'âgé de la retraite sans que cela 

puisse gêner l'avancement des autres 
Le Directeur général explique que 

l'avancement n'est pas aussi ralenti que 
semble le croire la délégation, car le nom­bre 
des agents qui quittent la S.N.CF. 
chaque année est encore élevé : indépen­
damment, en effet, des agents qui cessent 
leurs fonctions par décès, mise à la ré­
forme ou mesure disciplinaire, d'assez 
nombreux agents sont encore autorisés à 
partir en retraite à un âge voisin de 55 
ans. 

11 faut tenir compte, d'autre part, de 
ce que la situation du personnel a été, au 
cours de ces dernières années, parti­
culièrement favorable du point de vue de 

Cotisation vitale 

AVIS IMPORTANT 
Les textes (comptes rendus, avis, 

communiqués) dont les Syndicats de­
mandent l'insertion doivent parvenir à 
la Commission du Journal pour cha­
que mois, le 20 au plus tard. 

Malgré notre vif désir de donner sa­
tisfaction à tous, nous manquons de 
place dans no s colonnes. Aussi les ré­
dacteurs sont instamment priés de con­
denser leurs articles au maximum. Les 
comptes rendus, en particulier, doivent 
se limiter à une douzaine de lignes im­ 
primées, sauf circonstances exception* 
nelies, bien entendu. 
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LA TRIBUNE DES CADRES 

les exigences de la liberté
En lisant le bulletin de décembre 

de la Fédération des Syndicats d 'A­
gents de Cadres et Techniciens des 
Chemins de Fer Français et Colo­
niaux, Fédération en voie de ratta­
chement à la C .G.T . , nous avons pu 
constater que le développement de 
nos propres syndicats de cadres à l'in­
tér ieur d-e la S .N .C .F . ne passait pas 
inaperçu. La laborieuse insistance 
dont nous sommes l'objet dans ce 
journal est un témoignage de l'effica­
cité de notre action. Nous ne pouvons 
que nous en réjouir. 

Nous constatons aussi avec plaisir 
que, malgré un désaccord profond 
s u r des questions essentiel les, nous 
partageons à peu près les mêmes 
idées sur un certain nombre de points, 
notamment au sujet de la Confédéra­
tion Généra le des Cadres . 

Restent à examiner les arguments 
qui nous sont opposés. On nous fait 
valoir tout d'abord la puissance de la 
C . G . T . 

Nous ne l ' ignorons pas, mais la 
C . F . T . C . est, elle aussi, une organi­
sation puissante dont il faut tenir 
compte : sa longue expérience des 
quest ions syndicales et la solidité de 
sa doctrine sociale, la compétence et 
le dynamisme de ses militants, l'im­
portance de son recrutement et sa re­
présentation dans les organismes of­
ficiels sont autant d 'é léments qui per­
met tent à la C . F . T . C . de jouer un 
rôle t rès actif dans la vie syndical?
du pays.

En ce qui concerne plus particu­
l ièrement les cadres , la C .F .T .C . a 
t rouvé une formule très heureuse , 
afin qu' i ls conservent à la fois une 
autonomie suffisante et le bénéfice 
d 'une action commune avec les syn­
dicats d 'exécutants . 

De l 'aveu même du rédacteur du 
Bulletin, il ne semble pas que la po­
sition soit aussi nette pour les Cadres 
Chemino ts qui s 'or ientent vers la
C .G.T . 

tions distinctes sont également res­
pectables et il est indispensable de 
leur conserver leur personnalité dans 
la recherche de leur idéal, aussi bien 
sur le plan syndical que sur les au­
tres plans. 

L'unité à tout prix ne pourrait con­
duire qu 'à une confusion regrettable et 
à des solutions arbitraires qui ne 
respecteraient pas les. légitimes ten­
dances des organisations primitives. 
Cela ne veut pas dire qu'i l faille pour 
autant se replier sur ses positions et ne 

pas tenir compte de ce qui se passe  dans 
les autres groupements . 

On voudra bien reconnaître que la 
C . F. T. C , tout en sauvegardant sa 
personnalité, a toujours recherché les 
possibilités d 'union, et c 'es t là, nous 
semble-t-il , la seule formule pour 
faire du bon travail dans un pays de 
l iberté. Ceux qui l 'oublieraient sem­
bleraient méconnaître que la liberté, 
elle aussi, a ses exigences. • '

Pour conclure, nous voulons préci­ 
ser une fois pour toutes que notre 
Syndicat entend se consacrer de son  
mieux au service de ses adhérents et  
qu'il ne constitue pas une ' organisa­tion 
de combat vis-à-vis de la C . G . T . ou de 
tout autre groupement . Il en­

tend néanmoins que sa position soit  
respectée et saura réagir vigoureuse­ 
ment contre tous les empié tements ou 
actes inamicaux. Toutefois, il estime, 
pour sa part, que de telles escarmou­
ches, regrettables en temps normal, 
deviennent sévè rement condamnables  
quand le pays t raverse une crise aussi 
douloureuse que celle qu'il subit ac­
tuellement. 

Au lieu de perdre un temps pré­
cieux dans des luttes stéri les, il faut 
que chacun se consacre au devoir le 
plus urgent qui est de former le fais­
ceau de toutes les énergies, de toutes 
les bonnes volontés, pour travailler 
dans un sain climat de liberté au re­
dressement de notre patr ie . 

Restant fidèle à sa doctrine, la 
C.F.T.C. s'y emploie de toutes ses 
forces, en dépit des difficultés ren­
contrées ; elle espère que tous les es­
prits leyaux du syndicalisme sauront 
comprendre le sens de son action et 
n'hésiteront pas à agir en union avec 
elle pour le plus grand bien des tra­
vailleurs. 

Pour la Commission Fédérale
des Cadres, 

Pier re L IENART. 

Par une lettre du 18 janvier dont il 
nous adressait copie, M. le Directeur du 
Service Central du Matériel de­mandait 
à MM. les Directeurs de Ré­ gion de 
hien vouloir taire examiner rapidement, 
en accord avec les repré­ sentants des 
Fédérations la possibilité d'appliquer le 
régime des 54 heures, tiuand le système 
des 2/8 n'est pas pos­sible. 

Nous avons répondu, au nom de la 
Fédération, par la lettre dont nous 
donnons copie ci-dessous. Il en résulte 
que seuls nos camarades siégeant dans  
les Comités Mixtes pourront être juge ?

du 
rendement accru que pourrait ap  
porter l 'établissement do régime de 54 
heures, chacun dans leur établisse­ment. 

Aucun de nos camarades ne refuse 
son effort, mais il veut nue cet effort 
soit productif. 

N° 9.807 
Paris, le 5 février 10-45. 

M, le. Directeur du Service 
Central du Matériel. 

38, rue La Bruyère, Paris. 
Monsieur le Directeur. 

• Comme suite à votre lettre n° 33 Tp 
du 18 écoulé, dont vous avez hien vou­
lu nous adresser copie, nous avons 
réuni nos camarades des Commissions 
Techniques M.T. de la région pari­
sienne pour étudier avec eux l'êvenlua 

litè de l'institution d'un régime 
de .V* heures dans les Dépôts et 
Ateliers. 

Nous avons constaté chez nos cama­
rades un désir una.niine de travailla 
à augmenter au plus tôt te rendement 
en vue de soutenir au maximum l'ef­fort 
de guerre du pays et de faire faci aux nécessités du ravitaillement. 

Cependant tous estiment que la pé­
nurie, actuelle de moyens d'exécution 
(outillage, pièces de rechange) ne per  
met pas présentement une utilisât:!m 
complète et à plein rendement du per-

sonnet des établissements 
que dans ces conditions,

 intéressés, 
cl  

l'augmenta-lion du temps de travail serait prati­ 
quement inopérante. 

Nous pensons toutefois que cette si­
tuation n'étant pas propre à tous les 
Dépôts et Ateliers de. la S.N.C.F., la 
question ne doit pas se poser sur un 
ptan général, mais faire, l'obiel d'un 
examen par établissement. 
Nous avons demandé à nos camara­des 

de la Fédération Nationale de bien
celle affairevouloir examiner  avec

nous d'une façon approfondie. 
Nous ne manquerons pas de vous te­

nir au courant. 
Veuillez agréer, Monsieur le Direc­ 

teur, l'assurance de nos sentiments dé  
voués. 

M NICKMILDER, 
Secrétaire 
Fédéral. 

C H E Z L E S S E C O N D A I R E S  
Audience chez Monsieur Dorges 

Au cours de l 'entretien accordé le  

26 janvier à la Fédération C.F.T.C. 
des Cheminots par M. D O R G E S , Di­
recteur général des- Chemins de fer et 
des Transports au Ministère des 
Travaux publics, un tour d'horizon  
a été effectué sur les problèmes inté­ 
ressant les Chemins de fer Secon­
daires. 

Nous résumons les principales 
questions examinées : 

Traitements. — PAILLIEUX (se­crétaire 
général de la Fédération) et R O C H A S 
(Secondaires) ont insisté pour que le 
Ministère remédie d'ur­gence à la situation 
misérable faite aux agents des Secondaires, 
et à l'a­narchie des échelles, en adoptant le 
projet d 'échelle unique déposé entre les 
mains de M. DE S O U L E S , Direc­teur de la 
Main-d 'Œuvre des Trans­ports. C e projet, 
élaboré par R O ­C H A S , avec les collègues 

de l'Union  des Secondaires de la C.G.T. 
(DE-L H O M M E et LE F O L L ) , n'est au­tre 
que l 'échelle S. N. C. F. jus qu'à l 'échelle 
16, avec un reclasse­ment interne étudié de 
manière qu'à un même numéro d'échelle 
correspon­ dent des responsabili tés 
équivalentes. 

M. D O R G E S a répondu que le Mi­
nistre est bien d'accord pour unifier et 
revaloriser les conditions de traite­men t ' 
des secondaires, mais est ime que les 
échelles S .N.C.F . ne doivent être appliquées 
aux « petits chemi­nots » qu 'avec un 
décalage régional, dont les modalités ne sont 
du reste  pas encore é tudiées . Le Ministre 
craint qu 'une augmentation trop im­portante 

du prix de revient de la main- d 'œuvre 
n'incite nombre de départe­ments à fermer 
des l ignes de façon  massive. 

PAILLIEUX et R O C H A S insistent  
et font observer que c'est justement le 
rôle de l ' indemnité de résidence 
d 'apporter localement ou régionale-
ment les aménagements nécessaires. 

Retraites. — Si le nouveau régime 
de retrai tes (ordonnance du 2 décem­bre 
1044) comporte, pour les agents  
nouveaux, quelques améliorations, il  
n'en va pas de même pour les agents  
du régime transitoire. Le 24 janvier,  

le Syndicat, accompagné de PAIL­
LIEUX e t de N I C K M I L D E R , avait  
déposé entre les mains de'. M. DE  

S O U L E S une note de revendications 
portant principalement sur les points 
suivants : 

— Abrogation de l'article 14 (por­ 

tant suppression, de l ' indemnité de vie 
pour les ressortissants du nouveau 
régime) ; 

— Calcul de la retraite sur une 
seule carr ière , en cas de versement 
rétroactif des cotisations sur les tran­
ches de trai tement excédant 24 .000 
francs ; 

— Participation des Compagnies au 
versement des rappels de cotisations 
patronales, e t c . . . 

Malheureusement , la solution ne 
semble pas facile, le Ministère des 
Travaux publics, le Ministère des Fi­
nances et la C.A.M.R. se renvoyant 
la balle.. . 

Une seule fiche de consolation : il 
est question d 'augmenter sensible­
ment l ' indemnité de cher té de vie, 

CONSTITUTION DU SYNDICAT 
CHRETIEN DES CADRES SECONDAIRES 

Aussitôt après la libération, de nom­ 
breux agents des Cadres des Chemins de 
fer Secondaires sentirent ia nécessité de 
se grouper, tant pour la défense de leurs 
légitimes intérêts, que pour pouvoir par­
ticiper à»leur rang, en citoyens conscients 
de leurs devoirs, à la reconstruction so­
ciale du pays. 

Malheureusement, les grandes Fédéra­
tions de Cheminots (C.G.T. et C.F.T.C.) 
ne comportaient pas d' «t alvéole » leur 
permettant de participer à la vie syndicale 
en tant~que » Cadres ». 

Aussi, ils se réunirent le 14 octobre 
1944 pour examiner te problème. Après 
uri échange de vues où la cordialité ne  

cessa de régner entre collègues des diver­
ses tendances, ils conclurent par un or­ 
dre du jour unanime recommandant à tous  
d'adhérer aux organismes « Cadres » des 
Chemins de fer Secondaires, que les  
"grandes Fédérations de Cheminots 
(C.G. T. et C.F.T.C). se déclaraient également 
prêtes à mettre sur pied, étant entendu 
que chacun resterait libre de porter son 
adhésion d'Un côté ou de l'autre, cette 
dualité ne devant en rien altérer les sen­
timents d'une parfaite camaraderie.
- De plus, l'Ordre du Jour déconseillait 

formellement la formation d'autres grou­
pements, qui n'auraient d'autre effet que 
d'éparpiller les efforts. Cette dernière po­
sition s'explique en outre par la ferme 
volonté de tous de barrer la route aux 
organisations « jaunes ».

Dans le cadre des décisions ainsi pri­ 
ses, les collègues désireux d'adhérer à un 
syndicat C .F .T .C, se réunirent en 
Assembée générale constitutive le 9 dé­ 
cembre 1944. Le Bureau fut constitué 
comme suit : 

Président : JOLIVET. — Vice-Prési­
dent : ROCHAS. — Secrétaire : HANUS  — 
Trésorier : SERRE. — Membres : 
VVENAT, COMONT. 

La composition de ce Bureau sera peut-
être appelée à être modifiée, pour tenir 
compte d'adhésions susceptibles d'être 
apportées par dis milieux qiii n'avaient 
pu être touches (de province notam­
ment). 

Le Syndicat a d'autre part arrêté comme il 
suit, au cours de son Assemblée Cons-

L A V I E SYNDICALE 
GROUPE DE BELFORT 

Assemblée générale du 10 janvier 1945 

Le secrétaire ouvre la réunion en disant sa 
joie de pouvoir enfin rassembler les 
membres du groupe en toute quiétude, 
car nous avons recouvré la liberté. 

Il rappelle que la dernière Assemblée 
générale remonte au 8 février 1939. Une 
seule réunion a pu être tenue depuis 
cette date, le 25 avril 1944. Nous avons 
néanmoins tenu bon, nous n'avons pas 
dormi, la preuve en est que nous avons 
fait jusqu'au B septembre, date de la grè­ve, 
près de 50 adhésions. 

Au passif, nous avons à déplorer la 
mort de Jean Cheval, tombé au champ d 
honneur, ainsi que de Léon Sailtey, 
Raymond Balandier et Roland Masson. 
Nous garderons pieusement la mémoire de ces 
camarades, mais nous espérons revoîi bientôt 
nos prisonniers de guerre et nos déportés 
au nombre de douze. 

Bertrand rappelle l'action de la C.F.T.C. et 
de la Fédération depuis juin 1940. puis il 
donne les renseignements utiles sur les 
satisfactions qui viennent d'être récem­
ment obtenues, relèvement des salaires, 
allocations et indemnités, dixième échelon. 
Nous ne sommes cependant pas encore au 
comble de nos désirs et nous faisons 
toute confiance à la Fédération pour l'a­
boutissement de nos justes revendications 

Il est ensuite procédé au renouvellement du 
Comité qui comprend vingt-trois mem­bres 
dont onze nouveaux; une large place a été 
faite aux jeunes. 

Une permanence sera ouverte .dans la 
même salle où s'est tenue cette réunion. 
18. faubourg de Montbéliard, tous les mar­dis, 
de 18 h. 15 à 19 heures. 

Après avoir remercié tes camarades 
d'être venus très nombreux, le secrétaire 
leur demande de passer immédiatement à 
l'action et la séance est levée. 

Réunion du Comité du 14 janvier 1945 
Les charges sont attribuées comme suit: 
Président : COULON (Voie). 
Vice-présidents : .FOURNERET (Exp.), 

BERCHE (M. R.). 
Secrétaire : BERTRAND Charles (Ex.). 
Secrétaire adjoint : BALANDIER (T.). 
Trésorier : BRENEZ (T.). 
Trésorier adjoint : VERCHOT (Voie). 
Receveurs : (Expl. bureaux} : ROBERT 

Louis; (Expl. équipes) : NAUROY; (Dépôt): 
BERTRAND Emile; (Entretien) : IUNG ; 
(Voie) : CHASSIGNET. 

Châlons-sur-Marne, Epernay, Romilly, 
Nancy, Epinal, Vezoul, Longwy 

Magnifique réveil ! Te! est le qualifica­tif 
qui convient au groupe de Châîons RO­
BINET, SELLIER, COUPAS, pour n'en ci­
ter que trois, se sont mis résolument au 
travail. Et la moisson, d'ores et déjà, est 
magnifique. Le nombreux courrier reçu 
de Châlons témoigne d'une vitalité dont 
PARADIS a pu constater sur place les bel­
les manifestations. 

A Epernay, des jeunes, épaulés par les 
anciens, ont redonné au groupe force et 
viguer. LAVAL. RUSTAT en sont les prin­
cipaux animateurs. 

i A nos Amis des Cadres 

R E G I O N E S T 

LA SECTION CADRES. 

A Romilly, CLEMENT a repris la barre et  

sa vieille expérience fait merveille, épau  lée par l'ardeur des jeunes. 
 A Nancy, POIROT et HACQUART, 

quand ils peuvent nous envoyer des nouvelles, nous prouvent que la vieille 
cité lorraine n'a rien perdu de son 
activité syndicale. 

Epinal reprend également avec ardeur. 
A Vesoul.VILLEMOT et BISTAC dont nous 

avons eu la visite, font d excellent travail 
et. dans une réunion commune avec nos 
camarades de la Fédération Nationale ont 
bien situé la position du syndicalisme 
chrétien et constitué en toute indépendance 
un Comité où règne une bonne entente. 

De Longwy, DURGET, plein d'ardeur, est 
venu ce mois-ci nous apporter d'excellentes 
nouvelles. 

tous nous adressons nos félicitations et 
nous hisrih-i . « continuez,.'» 

Nous nous verrons, et nous pensons que 
cette- fois-ci rien ne viendra contrecarrer 
nos projets, le samedi 10 mars, jour où 
nous tiendrons notre Conseil de Région. 

Nous nous excusons dans ce numéro de 
n'avoir pu donner un compte rendu com­
plet de chacun de vos groupes. Envoyez-
nous pour nos prochains numéros des 
comptes rendus courts, simples et vivants, 
de votre activité. LE BUREAU EST. 

MOHON 
Le S décembre 1944, Assemblée Générale 

à Mohon ; de nombreux cheminots motion­
nais avaient tenu à y assister. 

Répétition de la réunion du 7 novembre 
à Charleville, elle s'est déroulée dans une 
atmosphère de parfaite camaraderie. • 

Elle a donné lieu à quelques mises au 
point de la part du Bureau sortant, parti­
culièrement pour la propagande et la dif­
fusion des journaux et circulaires. 

Notre nouveau président BARBE ouvre 
la séance à 9 h. 30 en rappelant ses débuts de 
syndicaliste chrétien : exemple pour les 
jeunes, car il faut relever et accroître  les 
effectifs des syndicats chrétiens. Le 
nouveau Bureau, jeune et plein d'ardeur, 
constitué à Charleville, est présenté à nos 
amis mohonnais. Il est accepté à l'una­ 
nimité. 

Notre ami FLEURET commente ensuite 
le rétablissement de la liberté syndicale et 
ses conséquences. 

Puis OUDET, animateur de cette réunion, 
fart un exposé très goûté sur les questions 
à l'ordre du jour : le programme de la 
Fédération et le Comité Interfédéral. 

Ayant préconisé l'établissement de con­
tacts permanents avec nos camarades de la 
Fédération Nationale, il nous fait part de 
leur réponse affirmative 

Cette belle réunion, très chargée, est un 
peu écourtée par le manque de temps. 

La séance est levée à 11 h 35. 
Le Secrétaire : 

R. SCHMIDT.

TROYES 
L'activité du groupe a été particulière­

ment intense en décembre. 
Réunion le 1« : Après uh exposé du 

Président sur les raisons d'être du Syndi­
cat Chrétien et sur sa position actuelle vis-
à-vis des autres organisations syndicales, il-a 
été rappelé brièvement le but du Syndi­
cat et les différents avantages à en reti­

rer. Il a été procédé ensuite à l'élection 
des Délégués à la « Commission mixte du 
travail ». 

Réunion le 4 pour les syndiquées : créa­
tion d'une « section., féminine ». 

Réunion le 5 pour les agents de direc­
tion : création d'une s Section cadres ». 

Le 8 décembre : réunion du Bureau avec 
les délégués mandatés de la C.G T et du 
Syndicat des Cadres. Après examen de la 
situation, l'accord a été réalisé pour la 
création d'une « Commission d'étude en 
commun des questions professionnelles » 
qui a été constituée immédiatement avec 
désignation des délégués des trois orga­
nisations syndicales. Cette réunion s'est  
déroulée dans une atmosphère des plus cor­diales. 

Réunion le 14 décembre : compte rendu 
a été fait du travail effectué depuis le  
1er décembre. Des précisions ont été don­nées au sujet de la création de la Com­ 
mission d'étude en commun des questions professionnelles et connaissance a été don­ 
née de la liste des questions, examinées en  
commun au cours de la réunion (fu 8, à soumettre à notre Fédération. 11 a été p.o-
cédé ensuite à la refonte du bureau syn­
dical, refonte devenue nécessaire en raison  
de l'accroissement important des syndiqués et de la création des deux sections syndi­
cales au sein du groupe 

En résumé, travail fécond et, avec la 
bonne équipe de militantes et de militants 
désignes par la confiance de leurs cama­
rades, belles promesses d'avenir pour le 
groupe de Troyes. 

A. BEZANÇON.

L I B E R T E 
Grâce aux efforts des troupes alliées et 

françaises, toute notre Région Est est dé­ 
sormais débarrassée des Allemands. 

 Nous adressons à ces valeureux 
soldats artisans de notre libération, 
l'expression de notre très vive et très 
sincère grati­tude. 

Avec quelle angoisse avons-nous pensé 
à nos amis, en apprenant les destructions, 
les déportations et les crimes exécutés par 
un ennemi à qui aucune épithète assez 
infamante ne peut être donnée ; ces bru­
tes, à coup sûr, ne peuvent plus être ap­
pelées du nom si noble de soldats. 

Combien de ces charmantes cités de 
l'Est qui nous sont chères à plus d'un ti­
tre ne sont plus que des ruines 1 

On a peine à penser que des êtres hu­
mains aient pu concevoir, ordonner et 
exécuter de tels actes de sauvagerie. 

Les communications avec ces pays de 
l'arrière front--étant difficiles, nous som­
mes encore sans nouvelles de bon nombre 
de nos amis que nous voulons croire ce­
pendant sortis vivants de des* -terribles 
épreuves. 

Aujourd'hui que le drapeau français 

flotte à nouveau sur toute notre région 
martyre, nous espérons que ce sera bien­
tôt le tour de tous nos amis d'Alsace et 
de Lorraine d'être complètement débar­
rassés de l'occupation nazie, dont ils ont 
encore plus souffert que nous. Nous leur 
renouvelons l'assurance de notre sincère 
et cordia'je amitié. 

Dans cette liberté retrouvée, nous re­
prenons au grand jour notre activité syn­
dicale qui s'est exercée tant bien que ma! et 
surtout dans la clandestinité pen­dant les 
cinquante-quatre mois où nous avons vécu 
sous la botte allemande et puisque nous 
sommes à la période des vœux, nous 
souhaiterons que chacun de nous fasse 
sienne la formule par laquelle notre ami 
Bertrand nous annonçait que le Lion de 
Belfort était redevenu français: 
Vive le Syndicat Est, vive la C.F.T.C. 
vive la France. Que, grâce à nos efforts, 
grandissent et rayonnent chaque jour da­
vantage l'influence et le prestige de notre 
Syndicat et de notre Confédération pour 
la grandeur et la prospérité de notre pa­
trie. 

LE BUREAU EST. 

titutive, l'essentiel des revendications 
qu'il compte défendre : 

— Réintégration des cheminots victi­
mes de mesures d'exception. 

-r- Amélioration et unification des con­
ventions collectives, et leur extension aux « 
Cadres » avec des dispositifs appropriés, 
assurant notamment à ce personnel une 
carrière normale et équitable, actuellement 
perturbée par des embauchages de re­
traités donnant lieu à des cumuls abusifs, 
e t c . 

— L'amélioration, l'unification et l'ex­
tension des échelles de traitements, qui 
devront être liées par un rapport fixe à 
celles de la S.N C F . 

— La semaine de quarante heures, avec 
des aménagements raisonnables et des dé­
rogations provisoires exigées par les cir­
constances actuelles. 

— Indemnités familiales et de résidence 
analogues à celles des fonctionnaires et 
de la S.N.C.F. 

— L'amélioration du régime des retrai­ 

tes, dont le plafond de traitement n'a été supprimé, ces iours derniers qu'au prix  
de charges inadmissit.les pou" le person­nel. 

— La constitution d, une Sociéfé Natio­ 
nale cies Chemins ùc Fer Secondaires (S. 
N.C.F.) sauvegardant les droits du per­
sonnel et les iég time.3 imérê's des exploi­
t a n t loyaux et honnêtes

— La déchéance des concessionnaires 
convaincus d'avoir trompé le pouvoir con­
cèdent eu d'avoir exercé de? brimade» 
antisociales sur 'eur personnel. 

Le Syndicat Chrétien du Personnel des 
Cadres des Chemins de Fer Secondaires fait 
appel à tous les intéressSs pour qu'ils 
soutiennent ses efforts en lui portant ces 
adhésions massives II attire enfin leur 
attention sur la nécessité absolue d'un 
syndicalisme fort et cohérent, faute du­ 
quel il serait impossible de faire entendre les 
« Cadres » dans les Comités d'enrre-prise 
créés par une récente ordonnance du 
Gouvernement Provisoire. 

IOLIVET, 
Président du S.N.C.C.F.S. 

Nous annoncions dans notre numéro 
de janvier que nous avions obtenu sa 
tisfaction au sujet de l'avancement 
vertical des daines de l'ancien réseau 
de l'Etat, commissionnées à 21 ans. 

Voici le texte de la lettre que la 
S.N.C.F. a envoyée a la Région Ouest : 

SERVICE 
Paris, le 4 janvier 1945. 

CENTRAL 
DU PERSONNEL 

Monsieur le • Directeur 
de la Région Ouest. 

En vertu des errements autrefois en 
vigueur sur le réseau de l'Etat le com-mi-
ssionnemeni des femmes agents était 
prononcé, sous réserve crue les'intêres 
sées comptent à ce marnent une an­née 
de services continus, lorsqu'elles 
atteianaient l'âge de 21 ans. Cette rè­gle 
fut tout d'abord maintenue par la 
Commission TUsier lors de la mise en 
application du Statut du Personnel de 
1920, puis eue fut aussitôt rapportée 
et. comme sur les autres réseaux, les 
femmes ne furent plus commissionnées 
qu'un an après le retour du service .mi­
litaire des hommes de même âge. Tou­
tefois, le bénéfice, du commissionne 
ment à l'âge de. 21 ans ne fut pas en­levé 
aux femmes à qui il avait étt accordé. 

En 1941, lorsque fut effectuée la ré 
vision des carrière® pour tenir compte 
de l'institution de l'avancement verti­cal, 
le cumul de l'avantage, visé ci-des­sus avec 
les bonifications résultant de l'avancement 
vertical ne fut pas ad­mis 

J'ai l'honneur de vous faire connut 
tre qu'après un nouvel examen de la 
question, il a été décidé d'autdriser ce

 conséquence, cumul : H y a. lieu, en 
d,e. déterminer à nouveau l'ancienneté 

 dont profiteront intégralement les r e ­
traités de l 'ancien régime, et, part iel­
lement, les retraités du nouveau ré ­
gime. 

M. D O R G E S a néanmoins promis 
d 'examiner . . . 

Cette affaire nécessitera encore de 
pénibles démarches . 

Avenir des lignes secondaires, coor­
dination. — R O C H A S insiste pour 
qu'on ne ferme pas des l ignes sans une 
étude sér ieuse des possibilités 
d'amélioration du matériel , par e m  ­ploi, 
notamment, d 'autorails , qui ont donné, 
partout où on les a utilisés avec 
intelligence, de su rp renan t s résultats, 
tant sur les dépenses que  sur les 
recet tes . Il demande q u  e le transfert 
éventuel du trafic sur la route ne 
se fasse pas en vertu de a s logans » 
rabâchés avec plus ou moins 
d'intelligence, mais à la suite 
d ' é tudes préparatoi res faites 
sér ieusement et sans parti pris. 11 faut 
enfin q u ' u n e refonte de la lé­gislation de 
la coordination permet te d'éviter la 
concurrence anarchique des éc rémeurs 
de trafic, e t permet te aux exploitations 
ferroviaires de pro­céder e l les-mêmes, le 
cas échéant, à leur transposition sur 
route, de façon à sauvegarder non 
seulement les inté­rêts patronaux, ms i s le 
droit au tra­vail du personnel . 

Sans entrer dans les détails, M. 
D O R G E S se déclare d'accord sur 
nombre de points. En particulier, il 
iuge indispensable une refonte de la 
législation de coordination, permet­ 
tant un contrôle plus efficace des en­
treprises routières , tout en laissant un 
« secteur » libre n pour les ent re­prises 
de faible importance (foires, marchés , 
camionnage rural , e t c . ) , et donnant à 
l 'exploitant de la voie ferrée lui -même 
la possibilité de transférer le trafic 
sur la route, e n sauvegardant la 
situation du person­ nel. 

Reformes de structure. — M. DOR­
G E S est ime que les régimes actuels de 
concessions et d'affermage sont du 
domaine du passé : une réforme de 
structure profonde est nécessaire . Des 
regroupements de réseaux devront in­
tervenir en même temps que le Sta­tut 
des Compagnies devra être modi­fié 
pour qu'à côté des représentants des 
actionnaires, des représentants des 
pouvoirs concédants et • du per­sonnel 
puissent prendre place. 

En attendant, le C . O . des V.F.I .L. , 
organisation purement patronale, va 
être remplacé par un organe consul­
tatif, qui comprendra des représen­
tants du personnel . 

M. D O R G E S tient enfin à souligner 
que, comme ingénieur en chef des 
Ponts et Chaussées de l ' Isère, il a eu 
à administrer la régie directe du 
Chemin, de fer secondaire d ' intérêt  
général de St -Georges-de-Commiers  à 
la Mure, et que. de ce fait, il con­naît 
bien les problèmes intéressant les « 
Secondaires ». Il affirme sa volonté de 
traduire en actes l ' intérêt qu ' i l leur 
porte. 

Nous sommes heureux de signaler 
aux camarades ces bonnes disposi­tions. 

Espérons qu'el les seront vrai­ ment 
agissantes. Il y en aurait bien besoin, 
car nous avons l ' impression  que tous 
les problèmes vitaux sont  encore 
dans l 'enfance, ou, pour en  revenir 
au régime des retrai tes , sont terriblement 
englués dans un océan d'inerties et de 
mauvaise volonté. 

R O C H A S , 

Vice-président 
du Syndicat Chrétien des Cadres 

des Réseaux Secondaires. 

Il y a d'autres questions encore qu! 
font partie de notre programme. Mais î'ai 
résumé pour aujourd'hui la partie essen­
tielle. On va nous dire sans doute qu'un 
gros effort a été fait et qu'une augmen­ 
tation sensible a été réalisée à partir du  
1er septembre 1944. 

Nous reconnaissons, en effet, cet 
effort, mais nous pensons qu'à l'heure ac­
tuelle où on nous rabâche sans cesse qu© 
c'est l'heure des réformes de structure, 
nous pensons aussi nous-mêmes que c'est  
l'heure également de réformer la structu­ 
re des vieux et de leur donner autre 
chose qu'une aumône qui devra être ré­
visée à chaqite mouvement des prix. 

Donc : péréquation automatique sur le* 
barèmes actuels des agents de l'active, 
voilà la grande réforme à accomplir de 
suite ! Celle qui nous a été promise lors 
de notre départ en retraite ! 

Pour cela, nous demandons l'appui de 
la Fédération et de tous nos amis de l'ac­
tive qui seront eux aussi des retraités 
demain. 

Ceci dit, je voudrais renouveler toute 
notre sympathie à nos vieux camarades 
qui souffrent en silence du manque de 
nécessaire et qui meurent chaque jour de 
privations; notre sympathie affectueuse à 
nos vieux militants de la Commission qui 
lui ont consacré une partie de leur vie et 
aussi à ceux qui sont morts avant d'avoir 
connu la « Libération ». 

J. REGNAUD,
Secrétaire de la Commission 

des Retraités. 

TRIBUN
E 
FÉMININ
E 

L E S 5 4 H E U R E S 

Prenan t prétexte d'un échange de 
vues que nous avons eu avec certains 
milieux catholiques, au sujet du choix 
du syndicat, on attr ibue à la C . F . T . C . 
un caractère « confessionnel », ce qui 
est tout à fait inexact. Il est même 
assez curieux d 'opposer à cette réac­
tion celle de certains catholiques qui 
s 'appuient sur le fait que la C .F .T .C . 
n 'es t pas confessionnelle pour ne pas 
considérer comme un devoir d'en 
faire partie. 

Quant à nos amis, ils savent très 
bien que la doctrine sociale chré­
tienne sur laquelle la C .F .T .C. fonde 
soft action rallie non seulement les 
catholiques ayant le sens social, mais 
encore tous ceux qui est iment que 
cette doctrine doit servir de base à 
l 'établissement d 'un ordre social, à la 
fois juste et fraternel, dans un monde 
imprégné de civilisation chrét ienne 
depuis près de 2 .000 ans. C 'es t p ré ­
cisément la primauté de la doctrine 
qui confère à la C . F . T . C . et son dy­
namisme et la r igueur de son action 
sans qu 'on puisse pour, autant lui r e ­
procher la moindre contrainte d 'ordre « 
confessionnel » vis-à-vis de ses 
adhéren t s . 

Et quand on nous affirme péremp­
toirement que les Cadres ne peuvent 
s'affilier qu'à la seule C.G.T. , non 
seu lement nous ne sommes pas con­
vaincus du tout, mais encore nous 
nous élevons contre un tel exclusi­
visme qui rappelle un peu trop l 'es­
prit totalitaire. 

Il y a des réali tés dont il faut tenir 
compte . Il existe dans notre pays des 
familles spirituelles dont les concep­

MISE AU POINT 
La Fédération des Syndicats d'Agents 

de Cadres et Techniciens des Chemins 
de Fer Français et Coloniaux exagère un 
peu quand elle nous reproche de vouloir 
créer la confusion par la similitude des 
titres de nos syndicats. 

Malgré notre répugnance à répondre à 
des attaques aussi injustifiées que discour­
toises, nous croyons qu'il est bon de met­tre 
les points sur les i. 

Le tract auquel il est fait allusion dans « 
les Cadres des Chemins de Fer » a été 
envoyé aux Cadres susceptibles de faire 
partie de notre Syndicat des Servi­ces 
Centraux. 

Il portait comme en-tête : « Fédération 
des Syndicats Chrétiens des Cheminots 
de France, Colonies et Pays de Protecto­rat 
». Son sous-titre précisait : « Syndicat des 
Cadres et Techniciens des Services 
Centraux de la S.N.C.F. » 

Quant à sa présentation, elle ne lais­
sait aucun doute sur l'appartenance de 
notre syndicat à la C F.T.C., dont le nom 
était mentionné trois fois. 

Nous ne pouvons que conseiller à nos 
sévères censeurs de rajuster leurs lunet­tes 
et nous demandons simplement aux 
lecteurs de bonne foi qui ont vu notre 
traot de tirer la conclusion qui s'impose. 

Le Bureau syndical. 

SYNDICAT 
des Services centraux 

Les responsables du Syndicat des Ser­
vices Centraux ont tenu une réunion le 
25 janvier dernier, au cours de laquelle 
ils ont été mis au courant de l'état des 
questions actuellement à l'examen avec 
la S.N.C.F. : 

— Désignation des délégués ; 
— Augmentation-des salaires; 
— Commissionnement des auxiliaires ; 
— Situation des agents de l'ancienne 

Compagnie de l'Ouest, e t c . . 
.. L'échange de vues auquel il a été en­

Comme vous pouvr z'p vo i v ' rlr*r<- ^ c 

cles de la rubrique Cadres de ce Cheminot, 
un peu partout, nos camarades se remuent 
et transforment . e u u o^t. u • V - *.-missions 
en Syndicats. A VF«t. ^ ? ' ^ * : nous 
sommes en pleine réorganisation de notre 
Pection « Cadres » en attendant la forma/
*on d'un Syndicat fi Cadres ». Bien­tôt 
nous mettrons des tracts à votre dis­
position pour votre propagande. Pour tout 
ce qui vous concerne, camarades des Ca­
dres, adressez-vous à M. Lauthe, Inspec­ 
teur divisionnaire, Service V.B., 144, fau­
bourg Saint-Denis, Paris 

Aidé de jeunes, il est à votre entière dis­
position pour former à l'Est une Section 
solide et homogène. 

suite procédé a permis de constater la 
constante progression du syndicat et l'ac­
tivité déveloDcée par tous ses militants. 

La Secrétaire : 
M. BERDIN.

C O M M I S S I O N D E S R E T R A I T E S 

NOISY-LE-SEG 
Le Groupe de Noisy-le-See a, depuis la 

libération, repris une activité intense. Dès le 
début de septembre les réunions men­
suelles reprenaient et bientôt le groupe 
s'organisait à nouveau. Il élisait le bureau 
suivant : 

Président : NICKMILDER (Employé Ate-
tie.s• : i / t - i -  M 
tre Ateliers) ; DELORIEUX (Employé Ate­
liers) ; JEANPIERRE (Conducteur Princi­pal 
d'autorails. Dépôt) ; Secrétaire ; PI­COT 
(Employé Ateliers) ; Secrétaire Ad­joint : 
HUMBERT (Ajusteur Ateliers) ; 
Trésorier : CHARPILLET (Visiteur Ent. de 
l'Ourcq) ; Trésorier Adjoint : HOCLET 
(Ajusteur Ateliers). 

Sous l'active impulsion de FRANÇOIS, les 
Commissions Techniques étaient créées et 
nos délégués aux Comités Mixtes d Eta 
blissement ont commencé à siéger. Le Syn­
dicalisme Chrétien a sa place et une belle 
place à Noisy et des relations cordiales 
sont entretenues avec nos camarades de la 
Fédération Nationale, témoin la magnifique 
fête organisée en commun pour nos F.F.I 
et nos mobilisés des .Ateliers, où Nickmil-der 
salua au nom de tous la liberté retrou­vée. 

Chaque jour de nouvelles adhésions ar­
rivent, particulièrement du Dépôt. Le 
Groupe de Noisy est en bonne vois. 

SAINT-DIZIER 
Sous l'active impulsion de nos amis 

PERNET et DESPREZ, notre groupe de St-
Dizier- a repris, une activité accrue depuis la 
libération. 

Nombreux sont les rapports qui nous 
sont parvenus sur l'activité du groupe. 
Nombreuses sont les questions actuellement à 
l'étude, questions importantes auxquelles les 
dirigeants du groupe se au 'ï 
de régulières et belles réunions réunissent 
l'ensemble de nos syndiqués. Dans un pro­
chain numéro, nous donnerons un compte 
rendu plus complet de l'activité d'un des 
plus beaux groupes du Syndicat Est 

A V I  S I M P O R T A N T 

En quelques phrases ie voudrais tra­ 
 

duire la pensée et les désirs de nos ca­
marades rétraités. 

Depuis la libération, nous avons reçu 
pas mal de doléances et nous n'avons pas 
pu, comme nous l'aurions voulu, réunir 
notre Comnrssion afin d'échanger nos 
vues. 

Mais, à défaut de contact direct entre  
nous, la Fédération avertie n'a pas man­qué 
de soutenir nos points de vue chaque fois 
que l'occasion se présentait. Néan­moins, 
je voudrais attirer une fois de plus 
l'attention du Bureau fédéral sur 
l'urgence qu'il y a à aboutir sur les points 
suivants : 

.1) Péréquation intégrale avec incorpora­
tion de toutes les indemnités temporaires 
dans 5e salaire qui ioue pour la retraite. Et 
cela non seulement pour les retraites à venir, 
mais pour toutes celles qui sont  
réalisées depuis longtemps déjà ; 

2) Nous demandons que les indemnités 
dites » allocations familiales » « salaire 
unique » soient les mêmes pour l'agent 
retraité que pour l'agent en activité. 

Nous avons été péniblement surpris de 
voir qu'on profitait de la mise en retraite 
d'un agent pour changer le rang des en­
fants et diminuer le montant des alloca­
tions. 

3) Nous demandons que .les cotisations 
à la Caisse de Prévoyance soit la 1/2 des  
agents de l'active et les 3/4 si nous arri­ 
vons à une retraite des 3/4 ce qui serait 
désirable. 

Les trésoriers des Groupes sont invi­
tés à adresser les pièces comptables et 
compte chèque à I adresse ci-dessous : 

SYNDICAT DES CHEMINOTS DE LA 
REGION EST, 35, rue d'Alsace, Paris 
(10e), C. G, Paris 423.261. 

des intéressées en tenant compte de 
cette décision qui aura effet du l B r dé­
cembre 1944. 

Le Directeur : 
Signé : CAMBOURNAC. 

 Celles de nos collègues de 
l'ancien réseau de l'Etat intéressées 
par la me. sure sont Driées de faire 
connaître leur  nom et leur adresse 
administrative au Secrétariat de la 
Fédération, 5, rue  Cadet (Tél. Tait. 
40-91). LA COMMISSION FEMININE 

FEDERALE. 

permanence 
35, rue d'Alsace — PARIS (X p ) 
le mercredi et te vendredi, de 18 h. à 19 heures 

CROUPE DE PARIS-EST 
Permanence .- Mercredi de 12 h. iô à 13 h. 45 et de 18 h. à 18 h. 30 
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LA VIE SYNDICALE 
ALSACE-LORRAINE 

[Activité du Comité d'Action des syndicats A. L 

Dans l'impossibilité de réunir le Con­
seil de Région comme il avait été prévu 
le 20 janvier, en raison de la sup­
pression des trains, le Bureau de 
l'Union a pris lui-même la déci­
sion de fixer le nouveau taux de la co­
tisation à 15 francs par mois. 

En réalité, cette mesure n'a été, de la 
part du Bureau de l'Union, qu'un enté­
rinement de décisions prises par la plu­
part des Syndicats locaux qui se sont 
montrés décidés à cette augmentation. 

Tous ceux qui ont pu être consultés 
ont, en effet, marqué très nettement leur 
accord sur la nécessité de cette augmen­
tation. 

L'heure du syndicalisme a sonné, de 
plus en plus il tend à s'intégrer dans la 
vie de la nation. Il faut qu'ii se montre 
apte à faire face au nombreuses tâches 
qui vont lui être confiées. 

Cela peut et doit apporter au monde

« CADRES » 
Le Mouvement Chrétien « Cadres » de 

la région Nord qui, pour ainsi dire, prit 
naissance en 1937 subit à l'heure actuelle 
une nouvelle évolution. 

Groupés jusqu'alors en une simple 
Commission régionale, les « Cadres 
Nord » ont décidé de se constituer en 
syndicat. 

Cette formule, outre qu elle leur per­
mettra ce former an groupemen* catégo­
riel plus homogène, donnera surtout à 
l'organisation « Cadres » une personnalité 
plus officielle, ce qui ne manquera pas 
d'attribuer plus d'importance et aussi 
plus d'influence à son action. 

« Le Syndicat Chrétien des Cadres S. 
N.C.F. de la Région Nord », te! est le 
titre de ce nouvel organisme, a son siège à 
Paris, 35, rue d'Alsace (10 e).

Il admet dans ses rangs : 
1° Dans les services sédentaires, tous 

les agents des échelles 12 et au-dessus; 
2° Dans les services actifs, tous les 
agents des échelles 9 et au-dessus. 

Le Syndicat « Nord » se subdivise en 
6 sections dont les limites correspondent 
à celles des 6 arrondissements de l'ex­
ploitation, chaque section possédant son 
propre bureau. 

Sur le plan fédéral, les cadres ont éga­
lement leur formation spéciale et nous 
pouvons, d'ores et déjà, affirmer que le 
mouvement " Cadres » chrétien de la S. 
N.C.F. est une force agissante et que ses 
animateurs sont décidés à en faire un or­
ganisme important et puissant.

Camarades des Cadres, si vous désire? 
faire valoir vos conceptions pour le nou-

•  vei ordre social qui s'élabore, vous avez 
le aevoir de vous affilier à une organisa­
tion syndicale.

Venez grossir les rangs de la C.F.T C en 
adhérant au « Syndicat Chrétien des 
Cadres S.N.C.F. de la région Nord ». 

D. D.

Nous avons également pris contact» 
avec les autorités locales et vu particuliè-S 
rement M. Blondel, commissaire de la. 
République, qui a bien voulu nous assur-erj 
de son concours pour l'aboutissement de} 
nos revendications relatives à la création! 
d'une sixième région. 

A son retour de Strasbourg, le Comité!a 
dressé un rapport détaillé sur les cons- ' 
tatàtions faites au cours de son voyage. 
Ce rapport a été présenté et commenté!
pendant trois heures dans une audience!
qu'a bien voulu nous accorder, le 30 dé­
cembre, M. le Directeur Général, assisté!de 
M. le Directeur Général Adjoint et duj 
Directeur du Service central du person­nel. 

En ce qui concerne, notamment, le re­
tour des cheminots A.L., il a été reconnu!
qu'il n'était pas possible, dans la situa-' 
tion actuelle des parties de -territoires li­
bérés, de rapatrier immédiatement en; 
bloc les agents et leur famille, mais qu'il 
serait urgent d'envoyer en premier lieu] 
»e personnel nécessaire à la reconstruc­tion 
des installations ferroviaires, de façon] à 
pouvoir assurer rapidement les trans­ports 
militaires et ceux servant à l'écono-m ;e du 
pays. 

Par ailleurs, pour aider les agents re-j 
plies ou expulsés, à reconstituer leur mo-' 
bilier vendu ou pil.é par les occupants il 
est envisagé d'accorder une avance sur; 
dommages de guerre et de faciliter aux]  
intéressés l'achat de meubles, effets, ar­ 
ticles de ménage, etc. 

Enfin le Comité s'est fait l'interprète! 
de tous les agents A.L., de la population des 
corps constitués et des assemblées lo- ! cales 
et a insisté à nouveau pour la créa­tion de 
la 6 e région. 

invité nos camarades à rejoindre l'orga­ M. le Directeur Général n'a cependant] 
nisation syndicale de leur choix. pas cru pouvoir se rallier à notre point dej

vue, mais a déclaré qu'il s'inclinerait sii 
le gouvernement prenait une décision! 
dans le sens de notre revendication. 

Le Comité ne négligera aucun effort enj 
vue d'aboutir. 

REGION SUD-OUEST 
62, boulevard de l'Hôpital — Paris (XI I I e ) 
Pemanence tous les soirs de 18 h. à 19 h. 30 

et le samedi de 14 h. à 19 heures 

T O U R N E E E N P R O V I N C E 

ACKER, 

Vice-Président de la Fédération 
Représentant l'Union A.L. 

cents se trouvent atteints. Je n'excuse 
pas l'injustice, je ne plaide pas pour elle, 
ce serait monstrueux. J'explique seule­
ment un état de choses. 

Dans trop de cas, je crois, des passion» 
partisanes viennent se mêler à la justica 
et viennent troubler des débats qui de" 
vraient rester sereins. Cela jette un cer­
tain trouble. Le climat de la reprise s 'en 
trouve incontestablement compromis. 
J'ai fait part de tout cela, à mon retour, à 

l'Union, à la Fédération, à la Direction. 
J'espère que les passions s'atténueront. 

Je compte surtout sur l'esprit de justice 
qui règne, je le sais, à notre Commission 
Régionale, pour remettre bien des choses 
en place. Le temps fera le reste. _ 

Je. ne voudrais pas terminer ce compte-
rendu sans un mot d'amitié et de sym­
pathie à nos braves militants rencontrés 
tout au cours de mon long voyage. 

L'accueil fraternel que j'ai trouvé chez 
vous m'a touché au plus profond'. Je vous 
en remercie. 

Votre dévouement à la cause commune 
du syndicalisme chrétien est un gage de 
pérennité pour tout notre mouvement. 

Georges LANSON, 
Secrétaire général de l'Union S.O. 

PARIS-NORD 
Le Syndicat Paris-Nord a repris son; 

activité ; au cours de sa réunion du t no 
vembre 1944, au 35, rue d'Alsace, le Bureau' 
provisoire a été constitué comme suit : 

Président d'Honneur : DERVAUX (M T.) 
Président : DEBEVER (M.T.) ; Vices-Prési­
dents : DUCHENE (V.B.) ; GILLIER (M.T ); 
Secrétaire Général : DUBOIS (V.B.) ; Se­
crétaire Général adjoint : MASSONNAUDi
(M.T.); Secrétaire administratif : FRA1SON1 

(V.B.) ; Secrétaires : CRETON (M.T.) 
BOUCHER (M.T.) ; Trésorier : 
HACHARD" (M.) ; Trésorière adjointe : 
Mlle MEYER 

U N I O N O U E S T 
16, r. de Budapest— PARIS ( IX') 

Permanence tous les joins, saut dimanche, de 14 h. à 18 h. 30

i im i i i i i i i i im i i i i i i i im imi i i t i n i i i immmi i 

Audience 
à la Direction Régionale 

Le 29 décembre 1944, une délégation 
du Bureau de- l'Union, composée de Bon­
net, vice-président, remplaçant Cornut, 
président, empêché, Lanson. secrétaire 
général, Cabirol, Darracq et Buffet, a été 
reçue par M. Cardon, directeur de l'Ex­
ploitation de la Région du Sud-Ouest. 

Parmi les questions traitées, on peut 
citer celle de l'épuration, la reconstruc­
tion du Réseau et le déplacement des Ate­
liers de TOURS, la question des salaires, la 
gérance des réfectoires de PARIS, l'em­
bauchage du personnel et la titularisation 
des auxiliaires. 

M. le Directeur a pris note de nos 
doléances, notamment sur la délicate ques­tion 
des Ateliers de TOURS; il nous a donné 
des assurances quant aux droits du personnel, 
qui seront, compte tenu des  nécessités de 
l'heure, judicieusement sau­vegardés. 

l'action qu'ils entendent reprendre dès 
lîur libération ! 

Belle leçon de cran et d'optimisme 
clairvoyant dont chacan de nous peut 
prendre sa part. 

Louis BOUTE, 

R E G I O N 

indispensable pour une formation sans 
laquelle on n'obtient jamais que des de­
mi-succès. 

Ce qui est le plus réconfortant dans le 
courrier reçu à l'Union, c'est l'attachante 
mental :té, le désir d'action à lia fols rai­
sonnable et hardie qui anime tous nos 
amis. 

Un des plus saisissants exemples — le 
plus émouvant à coup sûr — nous en 
vient d'un coin de France que de drama­
tiques circonstances nous rendent parti­
culièrement cher. Nos syndiqués d'une  
Jes poches de l'Atlantique ont, en effet, 
réussi à nous faire parvenir une lettre  
que — pour des raisons bien compréhen- 
sbles — nous ne pouvons malheureuse­
ment publier ici, ce que nous regrettons 
bien. lis nous disent comment, après 
avoir rempli avec le plus grand courage  
leur devoir de cheminots résistants, ils  
se sont organisés pour trouver dans la  
cordialité des rapports syndicaux un des 
meilleurs moyens de sentir moins lour­
dement le poids de l'angoissante attente. 

Et savez-vous ce qu'ils ont décidé pour 
ne rien laisser au hasard ? La création 
d'un cercle d'études sociales destiné à 
préparer des militants C.F.T.C. pour

S U D - E S  T
15, rue du Port 

CLERMONT-FERRAND 
Permanence tous les jours 

5, rue Emilio-Castelar 
PARIS (XI I e ) 

Permanence tons les soirs, sauf samedi 
de 18 h. 30 à 19 h. 3(1 

et mercredi de 15 h. à 19 h. 30 

Conseil de l'Union. — Notre 
Conseil .de l'Union, qui devait se tenir 
à ' Paris lé samedi 20 janvier, a dû, au 
dernier moment, être renvoyé à une 
date ulté­rieure en raison de la 
suppression des trains. 

Nous tiendrons ce Conseil dès que pos­
sible et tous nos Syndicats en seront pré­
venus. 

Bureau de l'Union. — Réunions régu­
lières, où se manifeste une pariaite unité 
de vues parmi ses membres. En raison 
de l'importance croissante de notre Union 
de Région, le Bureau a décidé la création 
d'un secrétariat permanent. Notre cama­
rade Bussière Albert, facteur aux écri­
tures à la gare de Clermom-Ferrand, an­
cien permanent fédéral jociste, en a les 
attributions depuis le 1er janvier 1945. 

Notre camarade Paulze. secrétaire ad­
ministratif, a dû, pour i'instant, cesser 
toute collaboration à l'Union, en raison de 
son état de santé. Le Bureau de l'Union, 
en le remerciant des grands services qu'il 
a rendus à la cause syndicale chrétienne 
parmi les cheminots, lui exprime ses meil­
leurs souhaits de prompt et complet réta­
blissement. 

L'activité syndicale a pris une ampleur 
très importante, de nombreux jeunes sont 
venus apporter leur concours à nos Syndi­
cats, et l es adhésions nouvelles, nom­
breuses aussi, sont un signe de confiance 
pour l'avenir. 

Secrétariat et Trésorerie. — Nous de­
mandons à tous nos groupes et syndicats 
de se conformer strictement aux instruc­
tions qu'ils reçoivent par nos circulaires 
et bulletins périodiques ; ils nous évite­
ront, ainsi, des pertes de temps très pré­
cieux- et dés frais de correspondance as­
sez, onéreux. 

Cheminot de France. — Nous rappelons 
que toutes les communications destinées 

être insérées dans le Cheminot de 
France doivent être envoyées avant le 20 
de chaque mois à notre camarade Léonce 
Cïàparède, 14, rue Parméntier, à Maisons-
Alfort (Seine). -, 

LAROCHE-MIGENNES 
Le 10 décembre a eu lieu une journée 

d'informations syndicales avec le concours 
de Mlle FLAMBARD et de MAUREL, que 
nous - remercions vivement l'une et l'autre 
d'avoir bien voulu venir jusqu'à nous, mal­
gré les difficultés actuelles, pour redonner 
un peu de flamme à notre Groupe. 

Le camarade VERON, de l'U.D. de 
l'Yonne, présidait la réunion qui s'est dé­
roulée devant 125 syndiqués. Bravo les 
gars ! vous avez fait plaisir à vos diri­
geants, croyez-le. 

La causerie à c bâtons rompus » de 
MAUREL, comme il nous l'a dit, et celle 
de Mlle FLAMBARD, ont permis à tous 
d'apprécier l'excellent travail effectué par 
la Fédération : 10e échelon. Comité mixte, 
notation, représentations diverses, plusieurs 
cas particuliers à l'étude, etc . . 

C'est pourquoi nous vous redisons, chers 
eamarades, ce que Mlle FLAMBARD et 

MAUREL vous ont dit : Ecrivez-nous, ne 
craignez pas de nous questionner, si le 
Groupe ne peut pas vous répondre, la Fé­
dération ou la Confédération nous aideront 
à le faire. 

Dans un prochain numéro, nous vous 
donnerons la composition du Bureau. 

OULLINS 
Notre Syndicat a repris son activité sous 

l'impulsion de son nouveau Bureau qui a 
été ainsi constitué : 

Délégués auprès du Chef d'arrondisse­
ment : 

Titulaires : (machines) EME Marie-Pierre, 
VILLAIN Charles ;.voitures, DUPRE Léon. 
Suppliants : machines. ROCHE Maurice, 

VELLET Jean ; voitures, ATLAN. 
Délégués aux Comités mixtes de Tra­

vail : 
(Machines) VELLET : (voitures) DUPRE 

LYON 
Le Conseil d'administration a décidé, 

dans, sa réunion du 3 décembre dernier, 
de porter à 15 francs le montant de la 
cotisation mensuelle. 

Ce chiffre a été établi pour tenir compte 
de la participation ; à la Confédération, à 
la Fédération, à l'Union de Région, à 
l'Union départementale et à la Caisse 
d'aide professionnelle. Elle comprend éga­
lement le coût de la • carte confédérale et 
l'abonnement au « Cheminot de France » 
que nous comptons être en mesure de dis­
tribuer plus rapidement à l'avenir. 

Par ailleurs, l'augmentation de la cotisa­
tion va nous permettre de- relever la par­
ticipation . à la Caisse d'aide profession­
nelle. 

Jeunes. — Un pressant appel est adressé 
aux jeunes en vue de la formation 
d'une section. Nous comptons pour cela, 
particulièrement, sur les anciens militants 
jocistes qui voudront bien se faire con­
naître le plus tôt possible à la permanence 
du mardi. 

Ces permanences ont lieu le mardi de 
chaque semaine de 17 heures à 19 heures 
au siège, 12, rue Saint-Polycarpe, et à la 
Bourse du Travail, salie n° 18 (3« étage). 

Le Bureau de notre Groupe a été ainsi 
constitué : 

Président: BISBARRE Joseph ; Vice-Pré­
sident : DANTAL Alexandre ; Secrétaire : 
Mme P1GEIRE Marguerite ; Secrétaire ad­
joint : ARNAUD Noël ; Trésorier : CARt-
MANTRAN Paul ; Trésorier adjoint : BUR-
GAN Maurice. 

Il est rappelé que nos réunions générales 
auront lieu désormais le premier dimanche 
rie chaque mois à 9 h. 30. au siège, 12, rue 
Saint-Polycarpe. \

DIJON (Section Cadres) 
Plus de cinquante agents des Cadres 

S.N.C.F. (tous "services) se sont réunis au 
siège de la C.F.T.C, 20, rue Buffon, à 
Dijon, le 13 décembre 1944. Après avoir 
entendu une présentation magistrale de la 
C.F.T.C. par le camarade BILLARD et une 
allocution enthousiaste du camarade DU-

FAU, ils ont décidé de former une section  
spéciale « Cadres et techniciens », sous 
l'égide de la Fédération des Syndicats 
Chrétiens de Cheminots. Ils ont désigné un 
camarade délégué par service : Exploita­ 
tion : M. HUMBERT, sous-chef de gare 
principal à Dijon-ville ; Voie : M. PASDE 
LOUP, chef de district, à Dijon ; Matériel. M. 
DUPARRAY. contremaître principal aux 
Ateliers Dijon-Perrigny ; Traction : M 
CHASSOT, chef mécanicien au dépôt de 
Perrigny. 

Tous les cadres de l'Arrondissement peu­
vent s'adresser à ces camarades pour 
adhésion, renseignements ou suggestions. 

LANGOGNE 

PARIS-RIVE-DROITË — Le Conseil Syn­
dical, dans sa séance du 18 décembre, con­
sidérant la nécessité de taire face aux char­
ges financières croissantes (parmi lesquelles 
le rétablissement • de la cotisation confédé­
rale, soucieux par ailleurs de continuer à 
améliore! le fonctionnement des organismes 
syndicaux à tous les degrés, a estimé que 
le taux de la cotisation mensuelle devait 
être rajusté au plus tôt II a décidé. à*f'una-
nimité, de porter ce prix d quinze francs, 
à partir du 1er janvier 1945. (Demi cotisa­
tion pour les retraités). 

COURBEVOIE. — Une permanence de la 
C.F.T.C est ouverte tous les vendredis, de
18 h. 15 à 19 h. 15, à la Maison du Travail. ,  5, rue Carie-Hébert. Un militant s'y tien­dra à la 

disposition des Cheminots pour tous renseignements 
dont ils pourront avoir be­soin. 

MIGNARD. 
LAVAL. — Brillante reprise d'activité. 

[Il semble que les cheminots lavallois de i 

notre esprit aient enfin compris la néces­ 
s i t é et même le devoir de venir rejoindre |lés rangs de la C.F.T.C, dont les événe­ments ont 
singulièrement consolidé la po­s i t ion matérielle 
et morale dans le pays (Que les derniers 
hésitants nous apportent Isans tarder leur 
adhésion; le prochain journal rendra compte 
de notre assemblée générale du 28 janviSer 

AURAY 

Depuis la Libération et malgré la stabi­
lisation actuelle' du front de guerre à | 

moins de 13 km., le Syndicat a repris son 
ictivité et même efficacement contribué à 

[la reconstruction de l'Union locale, en ac-
K'ord avec l'U.D. du Morbihan. 

Des réunions ont lieu mensuellement et un 
grand nombre d'adhésions ont été en-

egistrées. Chacun de nous doit redoublei 
{d'efforts pour faire comprendre aux der-
iniers hésitants que leur devoir est de ve- 
jnir renforcer au plus tôt notre influence 

• locale.  

NANTES 

ion, également membre du Bureau Confe-

Consultative provisoire. 

Tous nos amis et sympathisants de luu-
tes professions sont invités d'une - 
manière .pressante à entreprendre une 
propagande personnelle intensive afin 
d'assurer a cen t journée syndicale un 
éclat exceptionnel, dont bénéficiera toute 
la région nantaise. 

Une réunion de militants aura lieu le sa­
medi soir, sur convocation. 

EVREUX 
REUNION OU 31 DECEMBRE 

A l'occasion d'un bref séjour à Evreux. 
notre camarade PAILLIEUX. Secrétaire v é ­
nérai de la Fédération et Président rie 
['Union Ouest, nous a entretenus des gran­
des questions professionnelles à l'ordre du 
jour, au cours d'une réunion qui s'est tenue 
au Musée municipal sous la présidence de 
HERME, Après avoir fait le point sur la 
question des traitements, indemnités et re­
traites soulevée à nouveau à l'occasion au 
rajustement des traitements des fonction­
naires, PAILLIEUX rappelle quelle avait 
été, durant tou'e la période d'occupation, 
l'action de la Fédération en vue de sauve­
garder l'essentiel de nos intérêts profession­
nels et quels résultats avaient pu être obte­
nus grâce à une collaboration sincère et 
étroite avec la Fédération cégétiste. .Bonne et réconfortante réunion 

Secteur de SAINTES 
Après avoir lutté dans la clandestinité et dès 

la libération, nos militants s'attelè­rent à 
l'œuvré de regroupement et de propagande : de 
nouveaux centres furent créés, de nombreuses 
adhésions enregis­trées. 

Ce fut ensuite la mise au point et la 
réalisation des revendications locales les 
plus pressantes, très souvent en accord 
compréhensif et cordial avec nos camara­des 
de la Fédération Nationale, cette acti­vité 
commune ayant même débordé, à  
Saintes, sur le plan municipal, au béné­fice 
de la population tout entière. De subs­
tantielles améliorations furent obtenues, 
notamment dans le domaine si difficile el si 
important du ravitaillement. Nous pou­vons 
être fiers d'une initiative qui a su 
démontrer que, chez les cheminots, le 
souci de défendre leurs intérêts corpora­tifs 
ne leur faisait pas perdre le sens de la 
solidarité générale. 

Notre représentation syndicale est main­
tenant bien en place dans tous, les sec­
teurs : auprès des Chefs d'arrondisse­
ments, à la Commission d'Epuration (où 
nous comptons quatre délégués), dans tous 
les Comités mixtes de Travail, e tc . . 

Aussi l'avenir offre-t-il les plus brillantes 
perspectives, surtout après la récente créa­
tion de notre section des Cadres, appelée 
à connaître un succès plus complet. 

Les jeunes aussi viennent à nous, ce qui 
est d'un excellent augure 

En attendant que de plus grandes facili­
tés de circulation nous soient rendues, la 
liaison avec nos centres reste assez limitée 

Après quatre années de tourmente, 
nous nous sommes attelés à notre tâche, 
mais cette fois, c'est au grand jour. 

Nos camarades savent bien qu'en dé­
pit des risques encourus, notre activité 
ne s'est jamais arrêtée durant l'occupa­
tion. Ils ont d'ailleurs été tenus au cou­
rant de toutes «es améliorations de 
trai-'emen:s obtenus au prix de dures et 
per­sévérantes interventions de notre 
Fédéra­tion. 

C'est encore notre Fédération qui a pu 
par sa vigilance et malgré certaines res­
trictions à notre Convention spéciale de 
1920, déjouer tous les plans de nos ex­
i g e a n t s qui, à l'insu du personnel, vou­
laient placer le Réseau Breton sur un 
plan inférieur. Heureusement Paillieux 
veillait, Paillieux, notre sympathique 
se-:rétaire général, bien connu des camara­
des des deux organisations voisines 
q'ui, ;n toute impartialité, ont reconnu 
les avantages obtenus par ses 
innombrables [interventions personnelles. 

Les camarades se sont plu à dire que 
'ennemi parti, les syndicats auraient beau 

eu de se défendre et de se faire enten­dre. 
Soit, mais les mois et les années, 

passaient et il fallait veiller et surtout
igir. 

Nous n'avons pas failli a notre tâche et 
nous nous en félicitons avec notre «ami 
Paillieux pour qui le Réseau Breton né­
cessite une constante attention, et ne l'ou-

 blions pas, notre cahier de 
revendications reste chargé, surtout dans 
le domaine des grandes auestions d'ordre 
général. 

En attendant que notre situation vis-à- 
vis du Réseau National s'éclaircisse, des 
démarches pressantes ont été faites au­
près du directeur générai en vue de l'ap­
plication automatique au R. B. des der­
niers avantages de traitements. 

Maintenant je vais adresser un pressant 
appel à tous nos camarades, c'est celui de 
redoubler d'efforts dans- la propagande en 
faveur des syndicats chrétiens. Payer s»  

cotisation et lire son « Cheminot de 
France » c'est bien, mais cela tie suffit 
pas, il faut absolument sortir d'une iner­ 

tie qu'on ne peut plus admettre. Nom­ 

breux sont encore les camarades à l'écart 
de toute organisation syndicale, ils doivent 
sortir de i*eur torpeur et prendre position. 

 Au Réseau Breton, il existe bon 
nom­ bre de camarades sympathisants. 
Ce qui les retient de donner leur 
adhésion c'est un certain respect 
humain plus que ja­mais 
incompréhensible, notre syndicalis­me 
n'étant pas confessionnel. J'espère  
qu'ils finiront pas comprendre que c'est  
une fierté ' d'appartenir aux syndicats 
chrétiens. 

Je compte, sur vous mes camarades et 
j'ose croire que je ne serai pas déçu dans 
les mois qui viennent. 

VESLIN, 

TOURS 
silence, nous 
Le Cheminot 

Je rentre d'une longue tournée en pro­
vince. J'ai pu visiter la plupart de nos 
syndicats de l'ex-P.O. Je dis bien, la plu­ 
part, car j'aurais voulu pouvoir passer  
partout, et notamment sur notre beau  
Midi. Le temps et les moyens de trans­ port 
m'ont manqué. Que nos camarades  — 
dont certains m'attendaient — veuil­lent 
bien m'excuser ! J'espère bien aller  voir 
ceux que je n'ai pu atteindre à la  toute 
première occasion. 

Mes impressions ? Excellentes I J'ai 
pu toucher du doigt la vitalité de notre 
mouvement et le dévouement sans bornes ce 
nos militants. Et quoi de plus récon­ 
fortant ? 
 Dès mon retour, j'ai rendu compte de 
tout cela, tant à l'Union qu'à la Fédéra­ 

tion. J'ai aussi fait part de vos revendi-
catiods. 
 Celles-ci sont modestes et justes. Elles 
peuvent se résumer en deux mots : Sa­ 

laires, épuration. 
Salaires, d'abord 1 La question semble 

plus brûlante en province. A mesure 
qu'on s'éloigne de Paris, le ravitaille­
ment est un peu moins serré. Certes, ça 
ne veut pas dire qu'on boive et qu'on 
mange beaucoup et surtout à meilleur 
marché. Mais, quelquefois, la ménagère 
peut passer deux ou trois fois par se­
maine chez le boucher. Elle le pourrait... si 
son porte-monnaie était mieux garni. 
Hélas' ! 
. A l'heure où i'écris ces lignes, la ques­

tion des salaires, résolue pour les fonc­
tionnaires, est posée pour les cheminots. Elle 
semble en bonne voie de solution. Un peu 
de patience... 

 Epuration, ensuite t La question n'est  
simple nulle part. Elle est encore plus 
complexe dans ke Centre et le Midi. A 
Limoges, le souvenir d'Oradour vous 
hante. Ailleurs, c'est celui des pendus de 
Tulle. Plus loin, c'est celui des déportés du 
collège de Figeac. Partout, du sang, des 
ruines, des deuils cruels ! 

L'épuration se fait plus dure qu'ailleurs. 
Comment s'en étonner ? Elle est une 
sorte de réaction. Quelquefois des inno­

Mais notre magnifique journal nous a res­
titué le plus précieux des contacts II me 
serait agréable d'avoir confirmation que 
tout le monde le reçoit bien. 

L'activité du Secrétariat reste très 
grande, toujours au service, est-il besoin 
de le dire, de tous ceux de nos camara­des 
qui ont besoin d'informations, de con­seils 
ou d'appui. • 

L'Union locale des Syndicats Chrétiens 
de Saintes, reconstituée, a fait un gros 
effort ces temps derniers ; ce qui nous 
permet aujourd'hui de vous informel  
qu'une permanence est ouverte chaque jour, de 17 h à 19 h.. 60. rue d'Alsace- 
Lorraine, où le meilleur accueil vous est réservé 

Camarades cheminots de Saintes ou de 
passage dans notre ville, ne manquez pas de 
nous faire une visite, vous nous ferez plaisir 
et nous nous efforcerons de vous aider ou 
de vous ' renseigner sur toutes les questions 
qu'il nous sera possible de  résoudre. 

De plus, un simple coup d'œil sur notre 
exposition permanente vous renseignera sur 
l'effort accompli par vos militants, toujours 
soucieux de voir s'augmenter cha­que jour la 
grande famille syndicale chré­tienne. 

Aux agents de l'ex-Comnapie de l'Ouest 
en liquidation 

 Après de nombreuses démarches, tant 
au Ministère des Communications qu.'à la 
Direction de la S.N.C.F., démarches qui 
durent depuis bientôt un an, nous venons 
d'avoir l'assurance que la situation de nos 
camarades de l'ex-Compagnie de l'Ouest,  
en liquidation, allait être réglée. Des amé­
liorations importantes vont être apportées au 
statut pur et simple d'auxiliaires qui avait 
été appliqué aux intéressés sans te­ nir 
compte des services passés. D'ores et  déjà, 
il nous a été assuré que le rapport fait en 
leur faveur concluait au maintien  des 
droits acquis en matière de congés, de 
régime maladie et de retraites. 

Dans notre prochain numéro nous pen­
sons que nous serons en mesure de don­ner 
des détails sur l'aboutissement des 
revendications dont notre Fédération 
poursuit avec ténacité l'aboutissement de­
puis un an. M. N. 

IEUNES 
Bonne impression sur le démarrage 

des groupes locaux de jeunes. 

J'ai fait une petite teournée à REN­
NES et à CHARTRES. Les jeunes syn­
diqués sont très satisfaits que l'on s'oc­
cupe d'eux. 

je rappelle instamment aux Syndicats 
au'ils doivent fournir à l'Union le nom 
d'un responsable local des jeunes. 

Dans cette rubriaue. au fur et à me­
sure qu'ils nous parviendront, nous don­
nerons les noms de ces militants, afin 
qu'ils puissent correspondre entre eux si 
besoin est : 

Paris-Rive droite: MASSICOT Albert; 
- Chartres : ROUSSEAU André ;

Rennes': LEROY lean ; 
Mézidon : LANGLOIS. 

E. MULARD,

Après cinq années de 
•sommes heureux de saluer 
[de France » 

Notre Syndicat a repris son activité. 
[Les premiers résultats font bien- 
augurer ide l'avenir. 

 A la réunion générale du 14 octobre 1944, i

le Bureau a été ainsi reconstitué : 
Président : Trenchard: Secrétaire : 

Ou-|din; Trésorier : Doris. 
Une permanence est créée 5. rue Miche-

!iet. 
— La semaine, de 18 h. 15 à 19 heures: 

— Le dimanche, de 10 heures à 12 
h. Receveurs, tous les vendredis, à 18 
h. La correspondance est à adresser à 
Ou-idin, 30. quai de la Loire, à St-Pierre-

des-'Corps. 

PERIGUEUX 
Le Syndicat de Périgueux a transmis à 

•l'Union une étude très complète sur la 
[prime Rowan, accompagné d'un projet de 
réforme des primes de rendement. 

L'Union Sud-Ouest a fait examiner 
cet intéressant travail par sa Commission 
tech­nique régionale du Matériel et de la 
Trac­tion, ainsi que par les différents 
syndicats intéressés. 

•En tous cas, il ponvient de remercier 
île Syndicat de Périgueux pour sa belle 
ini­tiative, 

TOULOUSE 
Réunion du 6 janvier 1945. Remarqué 

idans l'auditoire la présence de nouveaux 
j adhérents. Après le compte rendu finan­
cier du camarade COMBES, le Président 
résume l'action du Syndicat avant et pen­
dant la guerre et il indique notre position 
à l'égard des gouvernements successifs en 
insistant particulièrement sur notre indé­
pendance. 

Il montre notre point de vue sur l'unité 
[syndicale et quelles sont nos relations avec 
la C.G.T. 

En fin de réunion, l'assemblée a voté un 
ordre du jour faisant confiance à ta Fé­
dération pour son action, selon les prin­
cipes de la C.F.T.C. et s'élevant contra 
l'élévation brutale des tarifs avant le re« 
lèvement de nos salaires insuffisants. 

En résumé, une bonne réunion de dév 
marrage. 

NARBONNE 
Réunion du 13 décembre 1944. avec COR» 

JNUT, Président de l'Union S.O., en tournée 
>sur le secteur.
Un large tour d'horizon a permis à COR-
ÎNUT et aux responsables locaux de cons­
ta ter la parfaite unité de l'action locale 
[et fédérale. Activité qui ouvre les meil-
Meurs espoirs pour notre syndicalisme chré-
Itien.  

A détacher en suivant le pointillé 

n a t i o n des Syndicats Chrétiens des cneminois de France 
5, Rue Cadet, PARIS (9 e ) 

Téléphone : Taitbout ^0-91 Chèques Postaux : Paris 2644 

L... soussigné. , déclare adhérer au Syndicat d 

(Région : ) et en accepter les statuts. 

Nom et Prénoms » \ s

Né le , à dépt . 5

Résidence : 

Titre statutaire : 

Service :

Entré à la S. N. C. F. le 

. . . . le . . . . . 

Signature 
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Adresse du domicile : 

ouvrier des avantages tangibles, mais cela 
ne se pourra que si les syndiqués veulent 
faire, pour leur Syndicat, l'effort néces­ 
saire. 

De ce que nous avons vu jusqu'à pré­
sent, nous savons, d'ailleurs, que tous 
nos camarades sont convaincus de l'abso­
lue nécessité de faire tout ce qu'il faut 
pour que leur Syndicat acquière les 
movens indispensables à son action. 

Les plus modestes de nos camarades 

cheminots n'ont pas été les moins dispo­ sés à 
consentir de grand cœur l'effort  financier qui leur 
était demandé. 

Ils savent qu'en ces temps de vie chère, le 

Syndicat a besoin, lui aussi, du « mini­ mum 
vital n. 

Nous sommes donc assurés que tous  
nos camarades du Nord accepteront de  
payer régulièrement leur cotisation syndi­cale 
au nouveau taux de 15 francs par  mois. 
L. D. 

(M.T.) ; Archiviste. Secrétaire à la Propa­
gande : BOUVIER (EX) ; Membres : BO-NY 
(EX)', DEVIME (M.T), DELSERT Désiré (M T.). 
PETIAU (EX), DELCAUSSE (V.B.).  JOLY 
(EX). 

Le Bureau a, au cours de sa réunion du 
7-12-44 examine les résultats obtenus depuis la 
libération et qui sont magnifiques.

Nous avons une augmentation d'effectifs  
de l'ordre de 100 p. 100. 

De nombreux jeunes sont venus nous ap­
 porter leurs concours dévoué et insufflent 

une vigueur renouvelée à notre syndicat, 
i

La permanence fonctionne tous les jeudis 
35, rue d'Alsace, de 18 h. à 19 h. !

Des réunions d'information ont été te­
 nues : à Saint-Ouen le 14-11-44 avec 

Léon DELSERT, à la Chapelle-Traction le 
15-11-44 avec Désiré DELSERT. à la 
Chapelle-Trac- ]  tion à nouveau le 
7-12-44 pour les collée- i  teurs afin 
d'organiser leur action ; au | 35, rue 
d'Alsace, le 8-12-44 pour les syn- !  
diqués du Landy V. W. Le cycle de nos réunions d'information i  reprend et lorsque quelques difficultés 
de [ local seront résolues il ira 

s'intensifiant. cLes Commissions techniques, sous l'im- ] 
pulsion de notre camarade MASSONNAUD . 
reprennent leur activité et plusieurs fonc- '  
tionnent déjà d'une façon satisfaisante. , 

Vous voulez que ces Commission techni- 1 ques 
soient actives, faites-leur part par !  

l'intermédiaire de vos collecteurs de vos < réclamations et suggestions. ]
LE' SECRETAIRE GENERAL. 1 

Les quelques visites faites aux syndi­
cats de province et la copieuse correspon­dance 
reçue chaque jour témoignent d'un  sérieux 
regain d'activité plein de promes­ses. Nous 
regrettons tous le fâcheux contre-temps 
ayant fait remettre un Con­seil de l'Union 
qui vient à son heure A ce sujet, 
l'irrégularité du courrier pos­tal a bien failli 
laisser un certain nombre de mili ants 
entreprendre un voyage inu-ti'e et pénible. 
Nous nous en excusons auprès d'eux, mais 
nous avions mis le maximum de célérité à 
les avertir. 

L'amélioration escomptée des relations  
ferroviaires laisse pérvoir que la nouvelle date 
envisagée du 10 mars pourrai cène fois être 
maintenue. De toutes façons, nos camarades 
seront prévenus largement à temps 

 L'examen général . de la situation 
prouve que, malgré certains résultats  
très satisfaisants, il reste encore à faire 
pour tous un sérieux effort de propagan­de, 
afin d'arriver aux effectifs qui de-vtaient 
être depuis longtemps k s nôtres  Faisons 
confiance aux jeunes qui, par­tout, 
semblent vouloir s'intéresser' sérieu­ sement à 
la question syndicale. Mais l'en­cadrement des 
aînés leur est absolument 

que nous avons pu heureusement mener à  
terme grâce à l'obligeance de l'armée 
américaine qui, à partir de Lunéville a  
mis gracieusement une auto à notre dis­ 
position, nous sommes arrivés à la nuit à  
Strasbourg. Dans l'obscurité complète la  
voiture avançait péniblement à travers des 
amas de décombres et nous avions peine  à 
trouver un hôtel pour prendre un repos  
bien mérité. 

Mais c'est lé lendemain seulement 
qu'une promenade à travers la ville nous a 
permis de constater toute l'étendue, des 
destructions. Aucune rue n'a été épar­
gnée. Ici un pâté d'immeubles, là un 
hôtel individuel complètement démoli. 
Plus loin des coins de rue rasés. De bà-
timems historiques d'une incomparable ri­
chesse il ne reste plus que des pans de 
murs calcinés. Partout les horreurs de la 
guerre. 

La prise de contact avec nos camara­des 
cheminots a été des plus cordiale, à part 
quelques exceptions faciles à com­prendre. 
On pouvait lire dans leurs yeux-le 
contentement de nous revoir après 
quatre ans de séparation, mais également 
une certaine anxiété sur. le sort qui leur 
sera réservé. Que deviendront-ils dans la 
future organisation des services de la S. 
N.C.F. Le retour à la mère patrie se fera-t-il 
avec la compréhension que mérite une 
séparation si douloureuse.

Au cours des réunions tenues à Stras­ 

bourg, Strasbourg'Neudorj, Binkheim, Hausbergen et Saverne nous leur avons 
fourni les éclaircissements voulus en Jeur 
apportant par la m:ême occasion lé salut de  la 
France, pays de liberté ainsi que celui de 
leurs camarades cheminots restés à  

l'Intérieur pendant la guerre. Nous avons 

Le Comité d'action formé en septembre 
i.rnier, par les Organisations syndicales 
A.L. (Syndicat Chrétien, Syndicat des Ca­
dres et Union A.L.) et l'association des 
Cheminots A.L. expulsés en zone sud 
pour résoudre les questions particulières 
aux Cheminots A.L., lors de la reprise 
par la S.N.C.F. de l'exploitation des li­
gnes gérées par la Sous-Direction dé 
Strasbourg, a continué son action au 
cours des derniers mois.

Il a été soutenu dans ses démarches par 
le Comité interfédéral.' 

Après l'audience accordée le 12 sep­
tembre par M. le Ministre des Travaux  
Publics et des Transports, le Comité a été 
reçu le 29 septembre par M. COURSAT, 
alors secrétaire général au ministère. 

Le 20 novembre, le directeur générai 
de la S.N.C.F. a reçu une délégation, du  
Comité présentée par MM., TOURNE­ 
RAI NE, secrétaire général de la Fédéra­tion 
Nationale, ,et NICKMILDER, secré- laire 
fédéral de la Fédération des Syndi­cats 
Chrétiens. 

Au cours de cette audience, tous les 
problèmes que pose au point de vue fer 
raviaire la libération des' territoires 
d'Al-5acv et de Lorraine ont fait l'objet 
t.'un large échange de vues. 

Nous avons fait valoir tous les argu­
ments militant pour notre cause et que 
îous croyons être de l'intérêt aussi bien le 
notre grande que de notre petite pa­trie 
car notre principal souci est de ne pas 
voir se renouveler les erreurs du  
passé. 

Nou s n'avons sans doute pas pu cor, 
vaincre M. le Directeur Général sur tous 
es points, nous continuerons néanmoins 

nos effons pour faire aboutir nos reven­
dications légitimes, dont la solu^on ne 
peut que relever le prestige de la France. 

M. le Directeur Général a toutefois 
bien voulu accepter que deux commis­
sions se rendent l'une en Lorraine et  
l'autre en Alsace, pour permettre d'exa­
miner sur place les possibilités d'un re­tour 
prochain des camarades éloignés de­ puis 
cinq ans de leur rés :dence. 

La Commission d'Alsace à laquelle 
nous 'appartenons s'est mise en route le i 
décembre . 

Après un voyage assez pénible mais

,En ce qui concerne le problème de l'é­
puration nous avons pu constater que là 
et plus peut-être qu'à l'Intérieur, on la 
désire impitoyable pour ceux qui ont pac­
tisé avec l'ennemi, mais faite également  
dans un esprit de justice et guidée par  
une large compréhension compte tenu de 
la situation particulièrement douloureuse  
de nos camarades. 

VIERZON 
\ Réunion du 21 novembre 1944 
> Cournil ouvre la séance et présente Lan-
Json, secrétaire général, en tournée, qui 
>(aii un long exposé, très documenté dé la 
Jvie syndicale, sous l'occupation, de notre 
  action dans la résistance, de not.r„e. 

^.cti-.[vite présente et de notre 
programme, a idonne toutes directives 
sur le fonctionne-Jment du s.yndic'at local.
[ Réunion intéressante qui a laissé une 

•  excellente impression.
[ AVIS. — Les membres du Bureau du 
(Syndicat de VIERZON sont Informés que 
|!es réunions, à partir du 1er février 1945, 
«auront lieu régulièrement les premier et 
[iroisième mercredis de chaque mois,
i 'Bien prendre note. Cet avis tient lieu de 
'^onvnratinn.  

Irnor. J.E P., 7, rue Cadet. Paris-9 e

Le Gérant : A. PAILLEUX 

Ainsi que le font savoir d'autre part 
lia presse locale, des tracts et affiches, une 
Irlande manifestation d'information et de 
propagande de la C.F.T.C. aura lieu à IMan-
es le dimanche 18 février, avec la présence  
le Marcel POIMBQEUF, Secrétaire Gene­ 

ral adjoint de la C.F.T C. et André PA1L-
Réunion le 16 janvier avec le concours < 

du camarade MARIDET, des Jeunes. Assis- ]
tance nombreuse. < ! LIEUX.  Secrétaire Général de la Fédéra-

 [iéral, tous deux membres de l'Assemblée 
Bureau pour 1945 : Président : MICHEL ! 

Elisée ; Vice-Préside«t : FAUCHARD ; Se- , 
crétaire : BARTHELEMY ; Secrétaire ad- < 

 joint : MARTIN : Trésorier : RIEU : 
Rece- , neurs: LOUBIER (gare). LOUBIER 
(trains); '  Contrôleurs : CHASSANIS et 

SERPOUL ; ] Propagande : FAISANDIER ; 
Délégué : < 

SOUCHON. ;
MOUCHARD 

Le Groupe de Mouchard reconstitué s'est 
réuni le 9 décembre dernier. 

Le Bureau a été ainsi formé : 
Président : DAME Joseph ; Secrétaire : 

GUILLOT Georges : Trésorier : 
BIDALOT René 

De nombreux camarades étaient présents 
et l'atmosphère franche et amicale de cette 
réunion prouve mieux qu'autre chose, l'ex­
cellent lien qui unit les cheminots syndi­ 
qués. 

Quelques adhésions furent recueillies et 
le nombre sans cesse croissant de celles-ci 
atteste bien la position excellente du syn­
dicalisme chrétien en face des problèmes 
sociaux actuels. 

ANNECY 
L'assemblée générale du 28 octobre der­

nier s'est tenue devant une assistance 
d'une vingtaine de membres 

Notre Président GALLIÔT ouvre la 
séance à 20 h. 30 et fait immédiatement  
le compte rendu de son voyage à Paris où il a rencontré divers dirigeants confédé­
raux et fédéraux de la C.F.T.C, entre au­
tres nos camarades TESSIER et PAIL-. 
LIEUX, ce dernier Secrétaire général de 
notre Fédération des Cheminots ; il rap­
porte de ces divers entretiens, une im­
pression des plus favorables quant à l'ave­
nir de  notre C.F.T.C. 

Les diverses sections techniques ont été 
formées comme suit : 

Exploitation 
Hommes d'équipe : MERMILLOD ; Briga­
diers : GRUFFAZ ; Facteurs : NEVEU. 
Mme METRAL ; Commis : CLARA; Trains: 
FACHERAUD ; Service électrique : BOUR-
GEAUD ; Entretien : SIMON; Voie ; 
BELLEVILLE. 

Réseau breton 

U N I O N N O R D 
35, rue d'Alsace — PARIS (X e ) 

Permanence tous les jours de 18 h. à 19 heures 
Le mercredi de 16 h. à 19 heures, le samedi de 16 h. à 18 heures 

NOTRE COTISATION 




